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INTRüDlTCTIüN.

Dès l'indépendance, face aux énonnes besoins de logements économiques engendrés par
une croissance urbaine rapide, l'Etat de la Cûte d'Ivoire met en place une politique de l'habitat
articulée autour d'objectifs précis. Il tient notamment à jouer un rôle détenninallt dans la
production de logements économiques laissant au secteur privé les autres segments du march~

que sont le moyen et grand standing, l'habitat traditionnel et spontané. Cette politique s'est
traduite par un véritable soutien financier: gratuité totale de la viabilisation des terrains, mise
en place d'un Fonds de Soutien de l'Habitat Economique et enfin exonérations fiscales
concernant toutes les importations de matériaux de constI1lction destines à l'établissement de
logements sociaux. L'Etat ivoirien met en place trois types de structures d'inteIYention:

'!: UOffice de Soutien de l'Habitat Economique dont le but est de collecter et de gérer les
fonds destinés au financement de l'habitat.

., La Société d'Equipement des Terrains Urbains dont l'objet est de viabiliser des terrains et
de les meUre à la disposition des sodétés inunobilières lors de leurs opérations. Elle a
viabilisé en moyenne 450 hectares de terrains par an ce qui ne représentent que la moitié des
besoins. Entre 1960 et 1979, 1729 hectares de teo'ains ont été vi~hilisés à Abidjan. dlmt la
moiti~ est çon~acr~e à la construction dr;;l !ogr;;lll1ents économiques.

,. La Société Ivoirienne de Construction et de Gestion Immobilière (SICOGl) et la Société
de Gestion Financière de l'Habitat (SOGE:.FlHA) qui ont pour objectifS la promotion et la
gestion immobilière des logements construits. Entre 1960 et 1979, les deux sociétés
immobilières parapubliques c'est-à-dire la SICOGI et la SOGEFIHA.. auront prN~uit il Abidjan
60.000 logeIIle'nts éÙ)H~")miqlles ù)Hstituant la plus grande part de leurs productions. Sur 26.500
logements produits par la SOGEFltL-\, 61% étaient des logements éC0nomiques.

Cene politique ambitieuse n'a pas pu être maintenue :f.:1.ce à la crise économique des
années 80 obligeant l'Etat de se désengager. Ce désengagement n'est p~ total puisque l'Et~u

ivoirien garde une intervention minimale dans le cadre du Troisième Projet Urbain (PDU ID).
Ce projet qui a d~buté en 1987 pour se knniner en 1992-1993 pour:~uit trois objectifs: le
transport; J'aménagement de terrains et le financement de l'habitat. Ce pn~et est nettement
influencé par la paltÏl.:'ipation active de la BélIlque Mondiale qui a amené la Côte d'Ivoire :l
r;;Jdinlr Sl111 rôle c'est-à-dire de laisser le secteur privé prendre la relève.

1 Lkpuis 1980, ce sont donc les opérateurs privés de la filière constmction qui assurent
l'essentiel de la production de h1gement. En 1983-1984 ils auraient produit plus Je 3.700
lL)gements à Abidjan. D'après A.mien (1989), les logements économiques suscitent Ulle demande
pot~ntic11 c assez forte.; Si Jes ménag<:s de revenus inférieurs ne peuvent avoir accès au nmI\;lI~

sans une aide tinancière, ceux dont le revenu est compris entre 200 et 250.000 F CFA seraient
s~)lvabks représent<mt environs 21.000 ménages. Cette nouve!Je politique a donc laissé les
fl)rces du man::hé agir. Elle pariait sur la solvabilité des ménages et sur la capaî'ité des sociéTés
inunobilièn:s de mobiliser les fonds n~cessaires et de construire à bas prïx.

L'habitat est donc le produit de la filière de la production et des politiques urbaines
menées par l'Etat, mais surtout le dsultat de la confI-c\l1tation de la production des uns et des
besoins et revenus des autres. Cette demi ère déteonille à la fois l'impo11allce et la stIllcture du
parc de logement.
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Cette étude a le double objectif de Lîire une analyse de la situation existante de la
filière de la production de logements économiques. Cette étude essaie d'appréhender de
mani~re quantitative et qualitative les phénomènes concernant tout d'abord la demande de
logement et l'offre de logement. Nous avons donc deux thèmes:

>/< l'étude de l'habitat et de ses occupants. Seront étudiés les
difierents types de logements, leurs répartitions et enfin le type
de ménage prépondérant dans chacun des différentes
(atégories de logement et quel est son ou ses attitudes vis à vis
de son logement. Ceci nous permettra de voir quelle est la
place de l'habitat économique au niveau du parc de logement
et au niveau de la populatïon urbaine d'Abidjan.

* l'étude de la filière de la production de logements
économiques: Seront définis les différents acteurs et leur rôle.
:\!ous analyse-rons les cliffi cuités auxquelles ils doivent faire
face et l'organisaiion interne de la production.
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CHAPITRE 1
L 'habitat et ses occupants.

Dans ce chapitre, n0U5 es::aierons essentiellement de situer le logement économique par
rapp\lrt aux autres modes de logement et aux différents standing rencontrés dans le parc abidjanais.
C'est une étude purement descriptive mais elle nous pennet de comprendre quels sont les types de
logement généralement produits. Elle sera de plus, complétée par l'étude de la structure de la
populJtion d'Abi dj an.

Section 1 - L'habitat.

1-1) - Le parc de logements abidjanais.

La répartition du parc de logement, nous pennet d'entrevoir la future configuration
d'Abidjan.

Le parc de logement en 1989 a été estimé à partir du recensement de 1988. A ces
données, sont ~ioutés les chiffres concernant la construction neuve estimée entre 1988 et
1989 par la DCGTX ainsi que les logements vacants du Plateau.

On a estimé le nombre de logements à 374 250 logements en 1989. En 1988, le parc
de logement était de 361 735 pour 402 784 ménages et pour une surface d'habitat de 5535
ha

Au niveau de la répartition de la population, celle-ci est un peu différente de celles
dèS lQgements du làit des différences du nombre de pr;:rsonnes par ménage. A Yopougon, le
nombre de persomles par logement est de 6,2 alors qu'à Cocody, Koumassi, POI1-Bou~t, il y
a environs 4,9 personnes par Iügement. Abobo, Yopougon sont les plus peuplés avec
çnvin1ns 20~éj chacune de la jwpulation d'Abidjan. Adjamé, KNlmassi, Port-Bouét,
Atteçoub~, Marcory représenkIlt lO~'Q chacune. Cocody, Treichvil1e avec 5% chacune et le
Plateau O.G% (ce qui confinne sa \l0cation de centre d'affaires) se partagent le reste. Xous
constatons que les zones les plus peuplées sont les zones périphériques de création récente
comme Abobo, Adjamé Yopougon, Port-Bouël. Certaines communes (exemple Koumassi)
contiemlent une forte propoI1ion de la population du fàit d'une densification ancienne.

La répartition du parc de logement entre les communes fait apparaître:
=;:, Les 2 plus grandes communes sont Abobo puis Yopougon qui regroupent
re~pectivement20 % et 17% du parc total de logements.
=;:0 Nous pouvons dénombrer 7 communes moyennes que sont Koumassi, Adjamé, Atlécoubé,
Port-Bouët Marcory, Cocody, Treichville allant de 13% à 6% du parc total.
=> Le Plateau ne comporte qu~ l~,tO du parc confinnant son statut de centre administratif et
finatlCler d'Abidjan.

La répartition des surfaces d'habitat entre les communes se caractérise comme suit:
=> Yopougon, Cocody et Abobo disposent chacune de plus de 15~/o des sur.fcîCes d'habitat
d'Al:1idjan ~l')it respectivement 22%, 21% et 19%. Nous voyons que Cocody qui est une
conmlUne moyenne tant au niveau de la population qu'au niveau du nombre de logement fait
partie des communes disposant d'une suriàce d'habitat la plus imp0I1ante. Ceci nous indique
déjà k ..:al'actère r~sidr;:ntid cl;;: œt1e commune où se côtoient des logements de moyen et de
haut standing.
=::0 Entre 5% et 8% nous trouvons en ordre croissant At1jamé, Attéc0Ubé, KOllma~si,

Port-Bouët et MarCQIY.
=> Le Plateau fait bande à part avec 1% de même que Treichville avec 2%.
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En résumé, ce sont les communes (Abobo et Yopougon) et les quartiers périphériques
qui regroupent la population, la surface d'habitat et le nombre de logement les plus impt1rtants.
Celles-ci regroupant l'essentiel ùes logements vont, à terme, créer ~es problèmes ùe
transport. L'adaptation de la population face à ce problème sera certainement la
densification de ces quartiers.

1-2) - Répartition des logements en fonction de la typologie de
l'habitat.

1-2-1) - La typologie.

Nous pouvons distinguer 6 types d'habitat. Cette typologie répond aux 2 objectifs:
=> cemer la dimension foncière c'est-à-dire quelle place l'habitat occupe+il au sol. quelle
est sa densité.
=> çemer la dimension "nature de l'habitat" c'est-à-dire quel type d'habitat, quel type
d'org~U1jsation urbaine de l'habitat sur sa parcelle, quelle filière de production a~sociée à
quel type de production foncière.

L'organisation précaire de j'habitat sur le teITain s'accompagne aujourd'hui en
général, d'une construction effectuée à partir de matériaux kgers c'est-à-dire:

- le bl)is;
- le banco;
- le parpaing (Aux logements en matériaux légers, succèdent généralement des
logements en durs).

Cctte \.)rgani:;atÎon pr~çaire -:st :;ouvent accompagnée d'un usage illégal du sol. Ces
habitations comportent entre 1 et 2 pièces. Rares sont les logements de 3 pièces.

C;;tt;::; ddinition repose essentiellement sur des critères fonciers c'est-à-dire
occupation illégale du sol et implantation inorganisée de l'habitat. Cet habitat, le plus pauvre
d'Abidjan, évolue CQn~tanuncnt. Il peut aller de la cabane de planches jointives type "coupé­
dllUé" à la ~ünstl11çlil)Il en dur \.)u en parpaing synonyme d'ascension sociale.

L'habitat sur cour est l'habitat traditiolU1el populaire. Il se compose de logements
acçolis autour d'une cour conunune tonnant souvent deux blocs parfois trois. Les logements
sont essentiellement: '" des salons-chnmbres:

'"des entrées-coucher.
Les équipements comme la cuisine, les sanitaires peuvent être individuels ou collectifs.

L'habitat individuel groupé regroupe l'ensemble des opérations irrunobilières
d'habitat individuel. Il englobe des standing variés: => le standing économique

=> le moyen et bon standing
Ce type d'habita! implique une organisation parcellaire tramée notanunent à Câllse

d'une volonté de réduire les coûts de constmction.
L'habitat individuel non groupé se trouve généralement soit sur des lotissements

anciens soit sur des lotissements récents. Ce type est souvent associé à de grandes parcelles
et à un standing élevé mais on rencontre quelques quartiers de petite et moyennes parcelles.

L' habitat collectif en opérations d' ensemhle est une opérati on immt1bi 1ière
regroupant plusieurs immeubles sur une même parcelle. Dans cette catégorie. on trouve
essentiellement les grandes opérations d'habita! sllcial locatif des années 70 de la SICOGI d
de la SOGEFIHi\ dont une grande pmie a été revendue au cours de i:es dernières années.
Aujourd'hui, ce type de construction est abandonné.

Les habitllts collectifs hors opérations d'ensemble sont ùes immeubles isolés.
Conslruits en hauteur, ils regroupent plusieurs logements par immeuble. Ils sont souvent
isolés sur leur parcelle car la constIuctil111 sur nIe d'inuneubles jointifs e!it peu pratiquée à
Abidjan actuellement. Ce sont soit des immeubles sur me de standing économique et de

Page 8



rn\iy<;,n Si~ulding suivanl les 1."JlTlmunC's s\iir (;çS rC':-iJences J'assez h\ll1 standing !\ir:::qœ

!'l::uneubk es:t (\rn::tnlit au f1ll1icu J'une par..::eik.

1-2-2) - Répartition du Nue de logement entre lE"s différents t,,·['rE'S de
IlJgE'mrnt.

On ç'·,nsl;lte une prédominanci.' de l'habitat sur {,i.ur ('n 1989 soit ~~u'i) du parc ":ltal
., .. l' ..1.' ,. '1 .... ,\ r'h l"t t' d' 'd ,1 " "J'.·\bldjJ11 SUIVI par '.lü.Vlt21 pn: ...·zure (. D"ül. 1... a lI.a ln '\>1 u~ grHupe qUI nous '1lIcn:S:-;ç

p~u1i(nlii?r~menr ne représente que 15°,.;. du pan; rl.~tal d'AbidJ,lTl. L'h;:bnal collel.·rii atieint
·~;ili.:ikmC'l1t I:s 10% et l'habitat indi'viducl n~ r\?préscntc que 2°'0. Presque tontes les
ç()nlli~~neS rC&!"l)Upenl tous ];s iypes J'L<1biI:lt Il~a.is I1l.'US \::-rrons que l;;~; ditl::rentes
~':uég<)riê's de logement se concçnrrent plus d;ms cçj"[3.ins l:uarticrs.

1 ~,~ ,l~~n';'on n/int C"l1.~,: nl'l"ll"'''' !,Cl" ICl Dr,;TV ~"r,',<;: L, ,.."",,,,/,,,,,,,..,,"'''t d'" 195<8
.1..-'W.:} ....'"\.I.l.1J.l ..... ~~\..l .... .l. ••••~ .. _" :..: .... '-.. t.- ..u.~lo-l .J ...... .-U..L. .. 1o.\..j"t" "'.~l, ...... " .. "' ........ iJ." ..... 6.J. .... 'J.

=.- L'habitat précaire est es;:emiellemenr ~Jnlé d~U1S :5 CLlmnJunes:
-= •. P'.•rt-B'.m::t av~c 38% (zon~s bien situ~;'~ g'':I.-);rJ.Phiquem~llt mais sans v(~ies

J'é'all ct ü5sainissemcnt),
C7:'~. Koumassi avec 25% ( 7';,~nes très bien sinlées où l'e côtoi ent terrains salubres
;;t i;-,:;'alEbr:; :31.
-:c __ YI.)pollgon aVt'(,' 13û /o.

(';;ci ;;:.;t le r~s'.:ltat de la crj~e économique, Entre 1985 et 1990. le (;mx de crOls:.;ar,,,:;:;:

Z1nnu~ï \i;: l:1 p\ipubri\.n dans (,.,; i:Ve d'hahitat a ét~ J.: 14%.. par an ~nit 3.5 t;)i~ k taux de
~·r,.11:':'·1IKç de ICI p~ipul~1ti.)n r'.rtak J'Al~idjnn.

K('um~si ::;t aussi proche des zones d'emploi ct de scn'Îces el permet de diminuer
'.'n conséquences le coût ct le temps de tnmsport. _'\.;,'2.r1!!loins de~ C'ornmlmes comme p'c1!1:­

:~>~"J~! ... l \~:~\~.'I.lugl'~'n S~Hit è;2~ ~ l.,r11n1un~s p~riph~riql';:::~.

=-, L'habitat sur cour est prédominant dans presque tütItes les cl.mmmnes (:muf Tiüis

; '.'rnmuoc:;: k ?bteLlu, PQrt-BQu~t ~t Cocooy). L:s t:llIX \'..:nt ùe 33°/') li 11°"';). C':;-;;t !e
prin~'ipai Hl()dc: '.I\;' ll)g..m~]]1 à j Il-:ure a\..:lllc:Jk, .La \.kn~il~ est eXlr~memc:nr v;u'iabk
,k::'~l1JJllt d::- 1"L'1I.:it1111d0 de j'imtJ.llari'.··n ,J;; ce t~ve ,je logement dans la Ç(I!!ll!lUne d ..~cnl'
d~ lJ Pj"~~sii.)n1011ci:rè. El1è est ClHTIprisc ;;·nlr~ 50 ~.~ 213 ll)g~llJ~nt~ ptu" h.:~t.Ul\~.

=> L'hahitat indhiduel groupé ou non est prédominant dam; quatre communes (C\')cody
56 IJ (j, ':"lar.;,:.ry 40'%. 1\,rt-B'Juçt 14';'0 et YopüUg'.1!i. 53'~û). L'habitât individuel g.;-.·,up~

constitue l'essentiel de l'habitat i!ldividuei rotaI.
Ii ~st essentie!l~l1Jent éconünlique~ Sa densité est a.~st': é!e"ée 47 Iogelnenls p~ he-ctare.
L'habitat illoÎviJuei IlL1ll grl)up6 n:sle 1110deSi,; ~l sa dt-nsÎté est (k 8 j'Jg~ments par hC\,idfC,
=, L'hahH'lt collectif 'l'~"t r"'nr-~'~~l't"~l'fml'" ,-1'1">;: tr'il": "L1111111"li"'1 l"('o"tid,,' ~~Ol" ,~Ai"lll'~'- .;._~.... ...... ........ 1."" l~_.... '"'1~ V(.:J.~_._ ~ ... 't.. r.. ..... .,.,. .. ,,_ ~ '" ~. .-""f- ..... ~ _ .\I..~'l.1I. ...

~ ~~!J ù~ "ri\:~1 \.·hyil1~ 121";'0). La J~Ilsi12 ~~t c-n illl):)' ~n.ri;; d~ 102 1ûg:l11cnts par ~Jê',,-:~arc I~1ais ~lYÇ~

ck:s J:':I1"lk~ tr~s variables selon les communes pOUV~I1t aller de 112 Ic'gemellts a C0cod~l :1
21 U !·.'i;cnJt:nlS à T:':;,..:hvilk.

'-:"US \'l~'llllS que j'habitat individu::! group:: :.:.;1 ~nCtlre p:.:u r~p:mdl1 à ,....hidjan (1~or')

C',: >l ,1 \' \.'pcl,J~c'll.. ",'lIllIWne p,.riphtriqll~,qUI regr')Upe k [1l'tnbr.: le plus impt-.n,u!t ..;;; ~c lypÇ;

-H,"'" des !'igçn1::nt~ individuel" g.rlll1pé>: ~e rr(IUVC' ri Yor\.1I.lgon.
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1-3) - Répartition des logements en fonction du niveau de
shlnding.

1-3-1) Les différents standing.

On distingue généralement quatre grands types de standing basés essentiellement sur le
mod~ de prodtKtion du bâtim::nt, du niveau de confort et de la qualité de l'envirolUlement des
logements.
==> L'habitat résidentiel regroupe les logements individuels et collectifs de haut et bon
standing c'est-à-dire de confort élevé implanté sur des parcelles et mis en oeuvr~ par la
promotion privée ou par l'Etat.
==> L'habitat économique rassembl~ les opérations en bandes ou en hauteur à nonnes
minimales c'est-à-dire disposant de tous les branchements (adduction d'eau et réseaux
électriques) réalisés, édifiées par les sociétés immobilières. Ce sera le type de logement qui
sera le centre de notre étude. Comme nOllS le verrons plus till'd, les Sociétés immobilières
publiques telles que la SOGECI, la SOGEF1Hi\ et la SEnT ont permis la production d~

logements économiques assurant ainsi le développement des quartiers et l'orientation de la
'production de logements selon des critères élevés de qualité. Elles ont construit des

J logements économiques variés de manière à éviter la monotonie dans l'architecture des
quartiers et de créer des quartiers distinctifs. Nous distinguons trois types de logements
~conomiqlles ou plutôt trois types de qualité:

=> les lc'gements très éC(lnorn.ique~ qui sont généralement des studios et des:
logements de célibataires.
=> les IC'f?ements économiques à équipement minimum et de taille réduite.
=> des l()~ements éCOrt(Ifr'.iaues de mf)'Ven et de l70n standin? qui sont des villas
individuelles. des appax1ements dans des tours et dans des barres.
Les logements économiques disposent de plusieurs types de cC'Il1struction:
=:' :fe3 [o~eme."!tsen !::av:de le plus souvent d'un seul étage;
=> des duole:x. fogem~nts de 2 étages en bande le plus souvent:
=> d:::s \,!ii:1S:

=c :;t:;s apparremenfS r;àns des u?;JriEl<b/es (tours ou barres);

=> des studws dars des resw'er:ces UYènersltaires ou de célLbata.: res par exemple.
=> L'habitat évolutif comporte toutes les habitations mises en place sur des lotissements il
viabilisation progressive et relevant des filières de production informelle. L'habitat sur Ct1ur
en ç:st la r~pds~l1tatioI11aplus habituelle et traditionnelle.
==> L'habitat spontané ou précaire est implanté de manière ÏrTégulière sur des terrains
n'ayant pa:; fait l'objet de bornage et réalis::s partiellement en auto-construction et par
iâcheronnage.

1-3-2) Répartition des logements par standing.

=> L'habitat précaire reprisente 18%.
O-~> L'habitat sur cour ou évolutif représente 55%,
=> L'habitat économique représente 20% alors que le résidentiel (bon et moyen
standing) ne constÏtue que 8% du parc, L'habitat économique se situe essentiellement dans
l'habitat individuel groupé (72~.'Ô de l'habitat économique). Ceci est certainement le
résultat de la politique d'habitat de la Côte d'Ivoire. D'lns ce type, nous trouvons il la fois
des logements locatifs de standing économique issus de la même problématique que les
opérations de collectifs des années 7û et des opérations immobilières récentes à
dominante d'accession plutôt de moyen standing. La taille de la parcelle étant retenue
comme un critère, on peut avoir classé une parcelle en standing économique à cause de sa
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taille avec un positionnement commercial de moyen standing. Ce cas est typique à
Cllcody llÙ 93'% des logements llnt été classés en standing économique. Yllpougon
concentrent 45% du parc de logement en standing économique. Seuls Abobo, Attécoubé,
et le Plateau ne dépassent pas les 15% du parc de logement. Le logement économique est
assez bien implanté dans toutes les communes et de manières assez équitables.

La lopements de Qualité "économiQue" dominent très largement J'ensemble du
parc économique. Ils S<.1I1t généralement concentrés à Yopougon du fait de l'importance
des opérations inunobilières effectuées dans cette commune. Par contre le logement dit de
qualité "très économique" ne représente que 11% du stock de logement économique. Il est
principalement concentré dans les communes de YopougOI1, de Marcory et notanunent de
Cocody. Les sociétés immobilières publiques ont, pour Cocody et Yopougon, réussi à
établir un certain niveau et une certaine qualité de développement. Ailleurs leurs acti0Ils
Il'l1 nt en que peu d'influence sur la configuration des quartiers.

tes !ogerne.vz!s e"1 .Ix :l'zde d':J.'! étaee constituent la production principale des sociétés
irrunobilières notarrunent à Yopougon et à Port-Bouët. Avec les villas, ce type de logement
représente ÎO~-'O du parc de logements économiques. Les villas et maisons en bande sont
essentiellement conc;;ntré à Yopougon (51.4?1o) puis à Koumassi (11%). Les duplex sont
plutôt situés à Adjamt et à Cocody. Les appartements en immeubles et les studios sont situés
essentiellement à Adjamé et à Cocody autour du marché.

1-4) - Répartition des logements locatifs entre les communes.

Bien que nous traitions essentiellement de l'acc.::ssioll à la propri€té de logement
économique, il est nécessaire de porter une altemion au phénomène important de la location
cn Côte d'Ivoire.

80% des habitants des logements sur cour et 65% des habitants des logements
précaires sont en location. Ce phénomène imp011ant s'explique essentiellement par le l'Me
particulier que jou:.: ces types d'habitat. Ce sont ks premiers lieux d'a~çueil et d'intégration
des immigrants africains. Ces l()gements pennenent à l'arrivant de ne pas disposer d'apport
personnel. li est donc fortement lié à la croissance urbaine. La location est aussi présente
dans les autres types de logement.

60% des habitants de logements économiques sont locataires. Les sllciétés
1Il1ITI0bilières ofifent essentiellement leurs !l)gements en 1llcation simple (64.9~'o) près de
20~'ô en !l)catiùIl-vente, 4?-ô en accessiün directe à la propriété (dans le dernier cas. il s'agit
~ssentiellement Je villas). Enfin, 11% du stock a été attribué par bail notamment ~x
personnes employées par l'Etal dans le domaine de l'éducation supérieure. La location_vente
et l'accès direct à la propriété sont en fait réservés aux ménages de bons revenus et
i:oncernent la pm1ie du stock \.'onstitu~e de villas. Les futurs propriétaires sont donc
principalement concelltrés à Cocody. La locatil1n simple concerne la plus gral1de par1ie du
~toçk et s'adresse aux ménages à rewnus moyens et moyens-inférieurs.

1-5) - Evaluation et répartition de la construction de logements
neufs.

L'Atdier dç l'Urbanisme d'Architect1Jre a donné, comme prermere estimation de 1
croissance aImuelle des ménages à Abidjan, 13.000 nouveaux ménages par an pour une
croissance LllllJœlle de la population de 55 000 à 60 000 personnes par an. Si nous gardons
la moyenne <U1I1dle par logement pour la période actuelle et pour le parc de logement nous
aboutissons à une aoissance de 11.500 nouveaux logements par an.

D'après les ~stimations de l'A.LLA
I

48'% sont cl1nstruits dans Je précaire et 39% dan
J'habitat sur Cl1 ur ce qui mllntre le caractère de quartier d'accueil des migrants de ce
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quartiers. Le reste des habitats ne constitue que 23%. Malgré l'effort effectué par la Côte
d'Ivoire, les l ...)gements économiques occupent une place relativement peu importante dans la
~onstruçtionde logement neuf (11%) soit un investissement de 19,5 de milliards F CFA en
1991.

En résumé, l'habitat abidjanais est surtout un habitat de cour suivi par l'habitat
préçi1ir~. Il se situe de plus en plus dans les communes périphériques comme Abobo et
YOpougL)n. Ceci créera à temle des probJ0mes de transport pour les habitants. Le parc de
!l)gement est essentiellement destiné à la location qœ ce soit dans l'habitat précaire que dans
I~ logement ~conol1lique. Il y a dlmc une f()rte demande potentielle pour l'accession à la
prt1priété. ~1ais pour p(\uvoir analyser véritablement ce phénomène, il est nécessaire de
mieux cOlmaÏtre la population abidjanaise c'est-à-dire ses revenus et ses emplois.

Section 2 - ~_population abidjanaise.

Pour pouvoir appréhender la demande de logement, il faut d'une part connaître son rythme de
çroissance et d'autre part sa structure.

2-1) - La croissance abidjanaise.

Jusqu'à la nn des armées 70 la croÏssarlce annuelle moyenne a
été de 10%) à Il ~{). Après 1980; la population a connu un ralentÏssement de sa croissance
chutant de 4% à 5% par an. En 1988, (recensement de 1988) la population d'Abidjan a ~té

de 2,1 milli ...ms d'habitants Ctlntre 1,269 millions en 1978. Entre 1984 d 1988, la croissance
urbaine abidjanaise a été de 5,9% par an au lieu de 9% entre 1975 et 1984. Abidjat1 se
car;a·térise par un net ralentissement de la ~roissat1ce de sa population. Néanmoins, plus de
50% de la population urbaine et plus de 20% de la population totale de la Côte d'Ivoire
vivent èl1 1988 à Abidjan. Cette yille reste l'un des plus grands pôks d'attracti·Jl1 de la
croissance démographique de la Cote d'Ivoire et malgré ce ralentissement de la croissance.
l'habitat à Abidjan reste un problème.

La pt)pulatioll abidjanaise n'a pas connu une croissance identique pour toutes les
conununcs et h1US les quartiers. Ce sont les communes et les quartiers périphériques qui ont
essentiellement bénéficié de cene fOlte cn'lissance urbaine résultant des diverses opérations
inUTIobiiieres de logements économiques qui ont entrainé un déplacement des populations
v;-rs c~s Ilouvelles zones.

2-2) - Les revenus de la population d'Abidjan.

Le revenu des habitants est une donnée importante pour l'étude de la filièr;: de la
construction de logement. Il d~tennine pour une larg~ part le cornport.:ment des ménages face
à l'acquisition ou à la location d'un logement. Le revenu sera défini comme la somme des
revenus individuels des persolmes composant le ménage c'est-à-dire le chef de ménage, sa
femme, ses enfants et s.;:s proches si ceux-ci logent chez lui. Ces reveuus sont soit des
salaires soit des revenus bruts d'exploitation individuels pour les indépendants ou artisans
soit des transferts ofiiciels ou of1icieux. Le revenu est donc, constitué par des éléments
disparates.

En 1978, les revenus distribués à Abidjan étaient de 330 milliards de F CFA soit 37~/o

Je la masse des revenus du pays. En 1988, la masse totale a atteint 591 milliards de F CFA.
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2-2-1) - La répartition des revenus.

Sdon les estimations de la DCGTX de 1988, la r~par1ition de la population entre les
diff~reTltes strates de revenus fait apparaître une prédominance des revenus inférieurs à
80.000 F CFA soit 52% des ménages. 4 7 ~..~ des ménages ont des revenus compris entre
80000 et 250.000 F CFA. Les ménages disposant de salaires supérieurs à 250 OOOF ne
représentent que 10% des ménages. La population se çaractérise par des faibles et moyens
revenus. Concernant ks logements écùnnmiques, la répartition des revenus du chef de
ménage habitant dans des logements écotl0miques se caractérise comme suit:

'" 62.1%) des chds de ménages ont un revenu inf~rieur à 150.000 F CFA par mois.
'" l1A% gagnent plus de 300.000F CfA.
Bien que les strates de revenus ne soient pas les mêmes nous pouvons, néanmoins,

constater que la répartition des chefs de ménage habitant les logements économiques n'est
pas tellement différ~nte de (elle concernant la population totale. Nous retrouvons
glohaJement les mêmes grand~llrs. La population des !ogl;ments ~conomiqLles n'est pas
différente de la stI1lcture de la population totale. Elle se caractérise par des revenus moyens
et moyens-inférieurs. Contrairement à ce qui est généralement affim1é, le logement
économique n'est pas le logement destiné à une classe privilégiée mais bien à la classe
moyelme.

2-2-2) - Répartition des ménages entre les différents standing d'habitat et
les strates de revenu.

C'e~ données sont eÀ1raites du recensement de 1988.
La dPaI1itillIl des strates de revenu par rappürt au type d'habitat indique que:

* Les ménages disposant de revenus inférieurs à 160 000 F CFA vivent pour plus de la
moitié dans l'habitat évolutif suivi principalement par l'habitat précaire.
'" L:s m~nages cil1nt le revenu e~t cl1mpris entre 160 ÛOO d 250 OCIO F CFA ~e rép<U1issent
~quitabkmeIlt entre l'habitat économique et l'habitat évolutif. N,)us POUVOIlS dire que c'est b
"trarh:he d..:; rcvcllu-frùntiàe "c';:;~t-à-dire le passage enrr-:: l'habitat plus traditiünnd d

l'habitJt moderne.
'" .\ p3I1ir de 25ü 000 F CFA par mois, l'habitat économique et r~sidentid devient
prépondérant.

Si nous nous intéressons plus spécifiquement à la populatit1n des h1gements
éçonomiques nous Pl1L1YOIlS constater une répartition très :-:pécifique en fonction de la quaI it6
du logement:
'" D'U1S /2 /oç;.;;ment d~[ de !Jcn 8t lr<ûven stc.n.dine, seul 13.8% de la population des
logements économiques vivent dans cene qualité de logement. Ce sont essentiellement les
(:adres et prü1èssionnels qui habitent dans ce type de logement (48.5 f!-o). Or 56%) d'entre eux
disposent de revenu supérieur à 300.000 F CFA par mois et environs 87 % plus de 150.000
F CF.-\. par mois. C'~ Sl)nt oonç deS' m~nages aux revenus moyens supérieurs qui habitent ce
type de logement.
* Dans le loeement dit écnnolr'.1Que, nous constatons que ceux-ci abritent, en majorité, les
travailleurs qualifiés (publiques ct privés) soit 41%. Ceci est peut-être le fait d'une
attribution pré1èrentiel ou prioritaire des logements économiques à ce type de travailleurs.
Les l'uvriers et main-d'oeuvre représentent 21.5%, les travailleurs du sectew· ïnfOIme1
20.5% et les cadres 17%. Ce sont donc les revenus compris entre 50.000 et 1.50.000 F CFA
par nwis qui logent dans ce type de logement. Il tàut néanmoins indiquer que touteR les
professions sont essentiellement logées d:ms I~ logement économique. Elles ont toutes
environs 70% de leurs p0pulations qui vivent d~s le logement économique.
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* Dalls Je J()pement très écol1omJque, ce sont les manoeuvres et ouvriers (3mô), les
travailkurs qualifiés du s~cteur privé (26.1%) et ceux du secteurinfonnel (26%) qui
occupent principalement les logemi::nts très économiques clHltrairement aux travailleurs du
secteur public et aux cadres.

2-2-3) - La répartition des ménages de logements économiques entre les
différents types de logements et les strates de revenu.

ï2% de la population habitant dans des logements économiques vivent dans des
constructions en bandes et 20,5% logent en appartement.
* Les c;;.dres, protèssionnels d'une pari et les travailleurs qualiJlis du secteur public
d'autre Dar!, qui disposent pour plus de la moÏtié plus de 150.000 F CPA de revenus
men~ueIs 10gent essentiellement dans des habitats en bande et dilllS des appartements. Ils S011t
plus important proportiOtUlellement dans les logements de type villas et appartements en
immeubles. Ces deux types de logements, construits sur d~s normes élevées de type
européen, logent une minorité aux goûts européens et à hauts revenus. Le logement
économique est occupé par la seconde catégorie.
'" r ;s 'r -',' -, .'7.", 'os -",.-.'i~; '~s J" -" - .-, 'r nr' ve' .'; - 0' "Vr"'rs .-. ;~" - ,"(1"'" ·'\'r·;s et 1·,s t·r"''1'/' "1 1,;,, Jrs.-.(;; o' ....l- .. ....t..~.,,""'~ t.:f ...... u ... ,,/i- ... c... .&A- .;)~(..,r;;..U .J.:;!... ! J,~':> .".1-" t~ I,,;../. }~JiJ.. " .v .... 1,,;.. t,.: ~- .u..~' 'v~''''

mjormi:;/s qui disposent moins de 150.000 F CFA pour la plupart habitent essentiellement en
habitat en bande d en appartements.

En résumé, nous pouvons dire que les ménages ayant des revenus inférieurs à
SO 000 F par mois vivent dans l'habitat évolutif üu spontané. L::s ménages disposant de revenus
cl1mpris entre 50.000 et 300.000 F CFA vivent dans le logement économique en rnqjorité alors que
la strate supéri~ure l'Jg~ essentiellement d,ms l'habitat r::sidentiel de bon et moyen standing. Le
l()gement éconl)mique abrite surtout des travailleurs qualifiés, ouvriers et même les travailleurs du
secteur infannel. Certains cadres bénéficient aussi de ce type de logement. L'habitat en bandes est
le plus prisé. Ceci est certainement dû aux prix de vente plus faibles.

Section 3 - Les pratiques spatiales du ménage abidianais.
Une continuelle modification du logement:

Si le prix de vente constitue un critère de sélection d'un logtment, il est important aussi de
connaître lès critères plus subjectifs du ménage. En effet, nous constatons que celui-ci essaie de
trouver un logement ayant un caractère évolutif En fait, la connaissance des pratiques spatiales du
ménage ivoirien nous pennet de savoir si les logements proposés con-espondent à leurs
besoinsSbnmvins, c;; phénomène de transfonnation continuelle est devenu un des probltmes
pl-incip~UlX Je l'habitat urbain. Il ~st le symbole à la fiJis d'une adaptation de la population à Lln
habiti11 ou à un quartier inadapté et d'un laisser-aller administratif.

3-1) - Les types de modification.

~ous pouvons dénombr~r deux typ-.:s de modifiCi11ion:
'" Les modifications qui n'entraînent pas de changement dans la configuration de
l'habitation. Sont répertoriées conune transformations légères, toutes les modificati(ln~

intérieures OU eX1érîeures d'mnélioration, de particularisation, de réorganisation des pièces
qui n'engagent pas de gros travaux.
,.. Les modifications qui affectent l'espace de l'habitation. Sont répertoriées pnrmi ces
modifications, toutes les e>-.1ensions de pièces ou nouvelles constructions de pièces ::l,calées
ou de dépendances à l'habitation initiale. Ces modifications structurantes SOl1t généralement
effectuées avel~ des matériaux lourds ou durs (parpaing, briques, tôles bacs) mais avec
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l'apparition de la crise, on voit apparaître des matériaux de moins bOIlles qualités pwvenant
souvent des produits de récupération.

Les modifications engagent des sommes relativement import:mtes: 32,5% des coûts
des travaux de modifications sont compris entre 2.500.000 et 3.000.000 F CFA, 23% entre
3.500.000 et 4.000.000 F CFA et 14,5% sont inférieur à 500.000 F CFA Nous pouvons
nous demander si les personnes qui ont accès aux logements économiques ne disposent pas
de revenus supérieurs à ce qui ait déclaré, mais surtout quelles sont les raisons de ces
modifications.

3-2) - Les raisons de ces modifications.

Comme nous avons pu constater, le comportement le plus significatif du ménage
ivoirien face à S0n logement qu'il en soit propriétaire ou locataire est son obsessit)J1 de la
modification du logement. Démolition; reconstruction, agrandissement de la maison sont les
maîtres-mots du comportement ivoirien face à sa pn"lprîété ou sa location. Dés leurs
arrivées, les ménages ivoiriens procèdent à des modifications:
- construction d'un mur de clôture tout autour de la maison de manière à se protéger du vol.
. construction d'un garage ou utilisation du garage pour une salle à manger et reconstruction
d'lm nouveau garage.
- construction de nouvelles pièces ou agrandissement des pièces existantes.
- poses de carrelage dans les salles de bains et cuisines.
- rempJ acer une baignoire par une douche et pour certains ménages musulmans remplacer les
\V-C. occidentaux par des W-C. turcs.

;';ous pouvons analyser plusieurs raisons de ce besoin de modification:
:1< Les modifications effectuées sont parfois Je résultat d'une mauvaise conception du
logement. :'vrai adaptée aux modes de vie et aux habitudes, de nombreux acquéreurs
ç.:ffectuent des investissements supplémentaires pouvant dés fois atteindre le prix
d'acquisition du logement. L'acquisition de ce logement par l'intermédiaire d'une opération
immobilière agréée :ru CD"MH leur permet d'accéder à la propriété et à des terrains
équipés à un prêt préférentiel de l1~o sur 10 à 15 ans au lieu de 15%) sür 10 ans. Nous
voyons donc apparaître le problème de financement pour l'acquéreur et le problème de
l'obtention d'un terrain équipé. Pour obtenir ces deux conditi0ns à l'accession à la pr0priété,
le ménage ivoirien est actuellement obligé de passer par l'intermédiaire d'une société
immobilière qui lui proposera des logements standards. C'est pourquoi certaines sociétés
immobilières proposent à leurs clients de petites modifications avant la construction de leurs
logements permettant ainsi d'obtenir une maison clef-en-main avec la garantie d'un conseil
judicieux et d'une construction fiable. En effet, le problème de ces modifications est qu'elles
çntraînent l'utilisation du secteur infonne1. L'avantage de ce secteur est qu'au niveau des prix
et des matériaux de Çt)m:trudion, celui-ci est très compétitif Par (.,'ontre :ru niveau de la
qualité de la construl:liùn et de la qualité des matériaux, certains ménages se retrouvent avec
de petites surpriSes: (mûrs fissurés, écroulement de clôture, fondation presque inexistantes,
parpaings dont la teneur en ciment est insuffisante, etc... ). CeI1ains tâcherons ont été
d'ancÎens ouvriers de sociétés de constIllction et ont bénéficié d'une fOlmation adéquate.
Mais avec l'apparition de la crise, de nombreux "tâcherons", pouvant être définis comme de

l'braves bricoleurs du dimanchè; sont aITivés sur le marché du secteur infonnel.
Les supetiicies habitables sont jugées trop souvent conmle immffisantes pour la

,famille africaine. Des modifications sont apportées pour ajuster le logement à la taille Ju
ménage.
'" Mais le logement représente anssï pour le ménage ivoirien une sorte de carte d'identité
ou de curricuJum vitae. Son accession à la propriété est déjà le symbole d'une certaine
promotion sociale, la modifier le symbole d'une distinction par rappl"lrt aux autres
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propriétaires. Les modifications effectuées sont le symbole de la promotion actuelle et
filture. Lorsqu'on se promène dans certains quartiers, on ressent une certaine "compétitivité
amicale" entre les voisins où chacun essaie de rivalis~r d'ingéniosité. Dans certaines
constructions, l'amour du grandiose est manifeste. Plus une maison est grande, plus celle-ci
est susceptible d'accueillir des personnes et plus elle montre l'importance du chef de
ménage. La propriété est le symbl1k d'une réussite sll(iaJe J'où l'importance pour de
nombreux ménages d'accéder à la propriété, garant d'une sécurité. L'ef[.Jrt financier ainsi
effectué est énonne et mobilise une épargne considérable.
*Le terrain ou la propriété constitue pour le ménage ivoirien une forme d'épargne. Elle
est d'autant mieux mobilisée dans ce type d'épargne que le foncier est une valeur refuge
avérée et reconnue dans la société abidjanaise. ffi.ce à la crise, cette valeur a pris encore
plus d'impor1ance d'où cette volonté accrue d'accéder à la propriété.
'" Certaines additions de pi~ces sont utilisées en nIe de la création d'acthités
génératrices de revenus ou en location de manière à procurer une petite rente. Ceci est
tellement fréquent que certaines sociétés immobilières ont même intégré dans leurs plans de
maisons, cette pièce entrée-CllUcfler qui sera louée. Ce type de logement, incorporant une
entrée-coucher, est très por1eur car ceci pennet aux acquéreurs d'acdder plus facilement à
la propriété par l'intennédiaire d'une aide locative. Cette location effectue une partie du
financement à l'accessiC'n de la prC'priété. La transfonnation en "\'1.10 d'une création d'activité
génératrice de revenus est la conséquençe direçte de la crise économique. Les disponibilités
financi~res ne pemlettant pa.. de s'offrir un local en location dans une zone commerçante
légak, les modifications des habitations visent souvent à dégager des pi~ces pour
l'établissement d'activités génératrices de r:;-venus. Le problème principal rencontré par les
m~nages est justement le financement du logement. Nous verrons que l'Etat ivoirien en
collaboration avec la Banque .Mondiale a essayé de palier à cette diiiiculté par
l'intennédiaire du CDMH (Compte de Mobilisation de l'Habitat).
"'Le ménage ivoirien préfère aussi investIT au fur et à mesure de ces moyens. En fonction
des entrées de f.Jnds propres. de [.Jnds familiaux ou d'emprunts infonnels, celui-ci effectuera
des modifications. Ceci lui pmnettra de diminuer son endettement par rapport aux frais
..:umulés dI"è'ctivement eng:lf!és. De plus. ia construction pJI' le tâcheronnage diminue
c0nsiMrabl~ment le coût de cons:truction finale. C'est le secteur infonne! qui assure toutes
ks modiiicarions p~rsonnelles effeçnJées sur les constructions du tonneJ. Ceci comporte
quelques incidences négatives sur la cl1nfigurati(ln de l'urbanisme et surtt1ut sur la qualité des
':"Hlstru~tiün;,;.

En résumé, le ménage ivoirien préfère les logements "évolutifs" dans le sens où ils
pourront dfectuer !cs modificati ...lns souhaitées par de simple addition de pièces ou de
simple augmentation de surfaces. Un logement économique est d'autant plus apprécié que
celui-cl dispose de ce caractère évolutif. lui pennettant d'adapter son logement à la taille de
la famille et d'assurer le financement de son h)gement Face à ces pratiques spatiales qui
sont à la fois des pratiques de financement de l'accès à la propriété, il est intéressant
d'analyser des pratiques de finance plus institutionnelks ou fonnelles,

Section ~ - Le financement de l'accession à la propriété..

Le financement est l'un des premiers écueils auxquels doit faire fàce un ménage pour
l'accession à la propriété. Ce demier s'effectue en général en deux étapes:
'" la mobilisation des fonds c'est-à-dire l'épargne préalable du ménage qui peut être effectuée soit
au niwau des banques avec les Comptes Epargne Logement, soit au niveau des tontines. Cette
rnL1bilisation est préalable à la se(ùnde étape.
.. le prêt qui peut être un prêt bancaire ou un prêt entre membres d'une même famille ou d'un même
"Village. C-ç peut être des facilités de paiement accordées par la sûciété inunobilières.
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II Ya 3 sources de financement dont deux sont obtenues auprès des banques commerciales.

4-1) - Le prêt refinançable auprès du Compte De Mobilisation de
)'Ha bitat (CDMH).

La créa!JClI1 du CDJv[H. A pou1ir d~s années 80. la chute des recettes publiques tirées
des expl)ltatiol1s agricoles a entraîné la Côte d'Iv0ire dans une crise éC()IlOmique et
fillQI1ci-:re alors que le service de la dette ne cessait d'augmenter. Pour maintenir les grands
équilibres macro-économiques, l'Etat ivoirien s'est engagé dans une politique de réduction
d~s dépenses publiques. La filière çonstruçti~)n a été l'un des secteurs les plus touchés par
les plans d'ajustement structurels. L'Etat s'est désengagé de la construction de logement
social laissant le secteur privé prendre la relève. Le potentiel technique et financier du
secteur privé pouvait s'avérer apte à s'investir dans le secteur du logement pourvu qu'il
trQuvât auprès du système bancaire les moyens financiers pour investir. Par contre, malgré la
stagnation voire la réduction des salaires des ménages, une clientèle solvable assez

~ ~

importante existait. Les quatre principales banques quant à elles (SGBCr, Blercr, sm,
BIAO) faisaient apparaître un manque pennanent de ressources longues ne kur pennettant
pas d'accorder des prêts immobiliers sur une longue période et ce à des taux SUPPl)rtables
pour des clients à bas et à moyens revenus. En effet, la rémunération des dép0ts à terme dait
ékvée compris entre 11% et 13~~. Le système bancaire se trouvait dépendant du réescomptè
de la BCEAO et du marché international. Par ailleurs, les possibilités de refinanœment
auprès de l'Institut d'Emission était très limité. Cette limitation ne pouvait être compensé par
la faible marge bancaire accordée sur les prêts immobiliers. Rien n'incitait les banques
d'acc()rc!er des prêts imn10biliers. De plus, l'Etat ivoirien voulait intervenir que de manière
minimale. La concurTence entre les banques devenait le relais de l'action publique. Il fallait
çréer un nl,)uveau mécanisme penl1ettant aux banques d'acquérir à des ressources de long
tenne, Le Compte de :\lobilisation de l'Habitat a été créé à la C~isse Autonome
d'/VllL1f1issement. Les banques peuvent dorénavant se refinancer auprès de deux systèmes:
"'Le réescompte de la Ba.:1que Centrale;
'" Le rdinancement auprès du CDMH.

L'Etat a donc gardé une certaine inteTvèution par l'intermédiaire du Plan de
Développement l"rbain m entrepris depuis 1987.

Le :,H"êr (,DMl-!. La perS()Tll1e qui bénéficie du CDMH bénéficie d'un prêt à taux
d'int~rêt aIUlUel ~gal au Tau,'{ d'Escompte Préférentiel (TEP) au plus de 3 points de
p0urcentage. y compri~ tous frais et commissions bancaires (hors frais d'assurance). La
durée de prêt est comprise entre 11 ans et 20 ans. L;t. S.I.B. 3n:orJe une durée de 15 oms.
Malmenant. les conditions moyennes observées dans le cadre des interventions du CDMH
sont de 11 ,SOlO pour le taux d'intérêt, de 14 ans pour la durée du pr~t. L'apport persllnnd est
en moyenne de 19(~lJ et la quotité cessible de 28~-;'.

Les en/ères d':hÙ'1")SSlbÛité au CDJvfH pour l'acQuéreur s'.mt les ::,"uivanrs:
L'acquéreur doit être de national ité ivoiri erule. Il ne doit pas avoir bénéficié du TER c'est-à­
dire ne pas avoir déjà obtenu un prêt pour une maison principale. L'apport personnel est de
] 0 % au moins du montant global TIC qui ne doit pas dépasser 15 millions de F CFA. La
qUlltité cessibk ne dl)it pas dépasser 30~,'O du revenu. Le CDMH ne refinance que les crédits
p\)ur l'acquisition de h1gements écolwmiques. Actuellement. les prix flucnlent entre 4,5 et 10
millions de F CFA ~e qui représente 82% de l'offre de iL1gements en juin 1991. ConcemQI1t
les critères de la banque, le salaire ne doit pas dépasser 600 000 F CFA par mois. Il doit
être domi.:ilié à la banque de même qu'une épargne doit être préalablement constituée auprès
de cette dernière.

r2::7 (,b.'2ctd:'", L C'!J}.fH sont d'inciter les ménages à mobiliser l'épargne et de
pl.':nl1çure aux banques Je reiinancer les crédits.<Ll:quéreurs dans des cl.)nditions pel111et1<mt d'en
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allonger la durée du prêt et d'en baisser les coûts. Ceci permet d'élargir le man:hé des
accédants à la pr(lpriété et ainsi de toucher des catégories de r~venus un peu plus Int1destes.
Ctîmpte tenu que le poste-logement pèse entre le quart et le tiers des revenus des ménages,
l'accession à la propriété est possible pour les ménages dont les ressources mensuelles Sl1nt
comprises entre 100.000 F CFA et 250.000 FCFA Cela correspond à des emplUrlts de 3
millions de fCFA à 8 millions de F CFA au taux d'intérêt de 9,5%.

4-2) - Les prêts refinancahles auprès de la BCEAO.

'" Pour l'accession à la propriété principale, les banques proposent aussi des prèts
préférentiels dont le taux d'intérêt est égal au TEP, au plus de 3,5 points. Ce prê-t est
rdinan\'able auprès de la BCEAO.
'" Pour les autres opérations inUllObilières c'est-à-dire modifications ou achat d'une maislîl1
secondaire, le taux nonnal TES est de 17,5%.
Quel que soit le type de l'opération, la durée du prêt a été augmentée de 10 à 15 ans.

4-3) - La recherche de nouveaux mécanismes de financement.

Ce type de prêt a été rencontré dans une société de gestion immobilière. Il vise à
r~gkr les probl~mes de financement ùu promüteur et de l'a~quéreur. Il a ~té utilisé par ç.::t1e
société pour les personnes ne pouvant avoir accès au CDMH du fait de leur âge l(lrs de la
fin du remboursement du prêt (ne pas avoir plus de 55 MS avant la fin de remboursement du
prèt), ou d'une insuffisance de revenu par rapport aux critères des banques. L'idée est donc
la wivank:

La soci6té immobilière demande au ménage d'épargner pendant un an la somme
équivalent à 10 à 15 % du montant global de la maison. C'est seulement à la fin de cette
période que la société immobilière engagera le chantier. Le ménage paiera le reste d~ la
maison sur les 7 à 8 aImées SUiVaIltes après avoir intégré les lieux. La société demande que
soit payée un taux d'intérêt annuel de 2?-o sur le montant global de la maison. Les sommes
réçoltées par la süçiété ül1l11übilière sont accumulées daI1S un compte de dépôt à la banque.
La s0ciété finance le début du chantier par la méthode du revel]ving et par l'épargne
cOllstitué~ par les décaissements des ménages. Ceci con'espond à un prêt de 2~'Ô sur une
durée de 10 ans environs alors que son épargne auprès des banques peut lui rapporter de 9 à
10% environs. Pour une maison de 3.000.000 F CFA, (dui-ci devra payer une armuité d~

333.980 F CFA soit Il ~/o du montant global. Le ménage doit disposer au minimum d'uIl
salaire mensuel de 90.000 F CFA compte tenu de la quotité cessible d~ 30%.

En conclusion. la part de l'investissement annuel daIIS l'habitat financé par le système
bancaire ;;t le CD::\1H est actuellement très modeste environs 4,6 milliards de F CFA
alUlUellement depuis 1989. Les simulations effectuées par la SICOGI montrent que Je rythme
annuel des reSSlîurces du CD~1H ne pourra pas dépasser les .:+ milliards par an au cours des
dix prochaines années. D'après ces estimations, si 11;: montant du logement revient a 7
millions de F CFA et qu'il est financé à 80%, les ressources du CD!\1H ne pel111et1raient que
k financement ùe 1800 logements par aIl alors que le besüin ùe logeml:nts neuf:; est de 2645
par an (selon les e:;;timatiQIlS de l'A.U.A). La demaIlde ne sera certainement pas satisfaite. En
ce qui concerne les financements par ('intennédiaire des stX'iétés immobilières, ce type de
tiIlaIKement ne reste qu'à l'état embryonnaire et doit de plus Jaire ses preuves. Néanmoins,
ils seraient peut ':tre la solution pour que des ménages plus modestes puissent avoir accès à
la propriété.
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L'habitat abidjanais se cara~t6rise par une prédominance du secteur évolutif qui reste
le logement d'accueil. Certains ménages habitant ce type de logement pOUlTaient d'après
kurs revenus accéder aux logements dit très économiques mais par des techniques
financières qu'il faudrait étendre et par une intervention étatique plus ciblée. D'ailleurs il se
poumlit que les critères du CDMH tant en ce qui concerne les revenus des ménages que les
opératIOns immobilières soient renforc~s obligeant notamment les sociétés immobilj~Tes de
produire des logements encore moins coûteux. ;\.fais la grande question est de savoir si le
secteur privé peut continuer à diminuer ces coûts de construction sans altérer sa situation
financi ère.
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CI/APITRE II
LA PRODLT('TI01V LlLlfOBILIERE

L'~tllJ~ Je la tili~re \.'(lnstrll~!it1O serai, inCtmlplète sans une anaJys~ Je la productit1O de
1t1gement c·~st·à-din;: des ditl~rents ~ll.;teurs agissant dans la conception et dans la réalisation des
logements ~contmliques. Pour ne pas (\ublier un seul de ces acteurs, il a 61~ décidé d'observçf ks
diffën:nres ~t~es de la CllflSl11Jction d'un logement que j'on peut regrouper sous 3 thèmes:

.. les kn'ains ::t la r:gJ-:mentatÎc'l1 f~1!1cière.

'" ks malàimlX de ct)ns!ru~tit)n.

* là ct)nstr11ctit)!1 et la ct)mmerciallsatio!1.

Section 1 - Les terrains et la réglementation foncière.

La surfa~o; d'habitat en 1988 repr~sente 5: 5:: 5 ha. L~:,; teiTains sont pn)duits par d;;,tlx S;:d;;-urs
que ~()nt le secteur t;.)rrnel ;;'1 k ~'ecleur in1t"nllel. La prt)duction inÜ1!1nelie est issue d'une
;~;;\~;J:'.l\:ti'Jn il1sutlisa.nk du seckur f,.-TmeJ. die eST !a traducri,)Il des tensi,ms ;.lU nive~ du m~dl"::

ùmcier et d'une r~gJemenrarion inadapté::'. Mais SUl10ut le marché [(mcier d'Abidjan ne peur être
analysé et compris sans étudier préalablement les quelques principes de base sur les diff~rents

~tatuts du St)j ;:-11 Cl)!e J'lY'l·ire.

1-1) - La réglementation foncière.

La réglementation Ümcière !\\)irieI111e est appcu1Je comme l'une ùes ('(lntraimes
n:ncC1l1trées p;u- k sedeur de produdion ftlnnd, C'est n(ltamment d;ms la purgt: des droih
~\-'Utumjers d d;UlS les pn)cédures d'anributiQIl des ten"ains que les prirKipaux pn1blèm;:s
",H1t ~rparll~. [mpiré du dr0it trançais et de l'acte Ti.)rrens. le droit foncier ivoIrien -:c:
,:u'ad~Tise par uœ dualité entre le droit l1h)deme et le dn"it c('luUlmier. Il repQ~e sur les
principes suiv;ll1ts :
.. aù~.~s :i 1::: Pi":\:)ri:!: uniquement par i!!lr!latriçubtÎi.)n.
~ appaI1enance .le la l;;1Te ntm !mmatriçulà à l'Elel! ( il Y a ckjù t 1PIWsillt1!l tlltr;: l..'I:S ûtLJX

rrill..:ipes plli~qu'il ne p'-'"ut y av'.)'r rrt)rri~t:' que rar )'inmlatriçulatit)n. Or Cl111lment l'Etat
P':Ui ~trç prtlpri~taire de t.:rr,lins Htm inullatrii.'ük:;:).
w ~'r::u1el1ance a celui qui la met en valeur.

T,)ut Jrt1it m()J~m;:: sur la propritr6 du sl)l et ~t)1l utilisarit)n ne peuvent théoriquement
2:rr;: acct1rdes qU'ulle tl1is kvé le préalable cou!umîer c'est-a-dire une i()is qu'une t()IS le sol
'·,'lit purgt du dl't'lit traditi0nnd.

1-1-1) - La purge des droits coutumiers.

(a purge des dn)its cl)utumiers fait partie des nJodalit~s de constitutil)!J du domaine de
l'Etat qui St))]! au nùmbr~ Jo; qUaIr:::
* Ta !'llme des dn"Îts cl)uullniers.
.. La prN'&dure d'exprt1priation.
'" Le::; acquisilÎt1DS il1U1wbiliàes.
.. L'alignement.

Elk clln~istç en J'e>..1indi('11 d;,;:;;; drt1its ft"I1\.'ÏI;:rs autochtol1es sur UI1 St1j lllù)'cnnam le
versement par l'administratillll d'Uflt> ind~'rnnité fixée t'ntre ks dt;>ux parties qui sont l'Etal çot



1.: d~t.:nt.:-ur ~lu ùr\ljt Çi'Utlll11i~r. C~lte pratique pennet à l'Etat d~ ~'a~:'llr':r la maîtrls': d~:-:

tç!T~S. Je statut aU!0dlTt1ne,

En bit !es r2sist~ç;:s de 1J. tradition et du Jroit coutumi~r a.fri~'ain ont engendré une
rwt~bk çtltl1Ù~it)n dans J'appr\lprialit1n J::s slJls. Nlltl~ JVL)IlS d\'l1c une jUX1atJl.1sitit)n d~ tn'i"
drt1ils:
"'le droit coutumier. Le ùroil l't)utumier est le droit que pl'sst-dnlI ks Ctllledlvités
traditi"tlnelks d'utiliser k s(ll dt; kur ltn·\.ir. 11 est tnJEmi<:sible :;·t nt: peut ar::: yendu. Il e::t
inaliênabJe d s'imp'J .•e <l tous. Il n\:mp':dlç tt)lJkt~'lS pé1~ la ù)!lL~IIlSIl'll de l'\IIrv;:'lJrill!1S \IU

,j'açç.lrJ:-: particuli::rs sur l'urdisatlt1[1 du s'.ll 3. tks fin::,' agrJù,!çs tlU urbainçs ll1ais L'C;':

0.((\.lt\]:,: 11: ~,)f1l pa.::; J:s drOits ~wlogHes i ~';;lui Jes titres ;:.ll1Cl:::Ts du dr~)it modeme, 11
1!?lWre j'appropriall"ln IndlVi due 1li: d l'al i ~l1ati 011 ç\'nlrairem~nt au droIt rlJ()dcmc (;1 met
da\'~'J1wse 1':K\:~ll! :.:"1' [;?,;; ,... bligati'_111S par r:,ppOll :'1 la t;;i1\: qiJ\.': Sllr Ls droit:" abst1lus (L's
usagers pn)'ytIElIlt .je la prt)pnele pnvee, ii s'agit de orolt precaire et rèv(l(;able. Lùrs de ia
"':''f~:: d~>-.: C!rll;!,' ~'t':.:1tltnÏt..'ï-':. '1nliS '\'('Y',111S d':iù app. :trailr~ LIrl ckwj::me 'l'lr'iblèIllG au niv~>au. - . ~ ~

du Jl"(,ir qlii ::sll'dimlnalÎ(IIl ù'un Jl"Qit inali~ilable <;'l qui nuramaÎemynt s'imp()s:e à hiUS.

~!e droit domanial et la pr(\priété privée.
" les nouvelles coutumes d'appropriation du sol {rl('t~Jnm~nt d;ms le pr;;.:a.ir~L

Cette cl1existence engendre une sinm!i0n f~.'nçlère incohérente qUI n'assure :lllcune
ièJEl1lti~ à j'in\'::stis~;:,ur ~'! entrainé' de lJ~'mbr~ux ù~n11;ts ,Ill ni\/ç::lu d:: !\',,'cupatit1I1 d::s sols.

1-1-1) - Les modalités de cession des terrains domani:lux:

T ';lT'l"·""'ri~t;:ll' ~lU -::,,1 ~'l ici ("'I1ÇI!F' CL'nm'~ 1,.,. ·-~"lJli;l.I ,-l .• !:1 Pl;'~'" '1 Al'·~·,,!',i'IJ!"'" ".,•.l. t"'-J~lJ ~! 1 '-~ "'.. J ~ 1- \, .. \.~ 1- ll'LU

l'[; tU ~ks klTains dép;::ndant d~ S\'/1 lk'I1Jail1~ pri\~ al! pr,)lil Ill) S":(l ':11r pri ','c, L' ~tlJlÎ,,' de c;:;
lyO;> d'appn1prlil!i.,i!1 ;:~t llllp'.1rtllltç puiSqllÇ 50 à 250 ha par Zlll :-;',Il1t D,,)ciuirs pal" !a DCGTX
lh1tJr :: ,"JIï1j)t: J.: l'Et~l. L~s prül'~Juï~s d'appr,)pri~llillll yari.:n! :::;:1',)11 k typç J;.; t~tT:lin

l'::-:I-~-Jir~ :>1 ce :;l)l1t des terrains aménages ou non par la D("GTX, ~'\,'U8 rWll~ polnrls;.;n1ns
:l:r ::...:.-: :-:~":.Iin:s n..."'I: :..:;n~nî:.g~s.

;-~Jk ;;st iJl~rrulle par k S;;.-rv·IÙ' dû Dl'Illaine l-l'balll sdt1jJ ;; piJ,1.::':;'; :
- !a kl1r~' d'altribufinn
. j :ijT2~;,.· ..1;.' ,·.:n~·';:"'SI','l1:' !H'()vi:,()ire~,

- 1'~T0r~ d~ ù'n('~~,;i\.1n détinitrvc.
a) La lettre d':.1ttr:butinn.

L'artnbuti\1n :-st l'a..:te par lequel l'administratÎ,)J1 ~ntend signifier ~1 lIne perS1,)fUle
pri",,::;, !·hy~iqu~ ('li ;:Jl1!aL:, ~~'lJ intention Je lui Ct,tlc6der une parçeHe de ktTain de ::t'r1

dt l l11dJl1C privl:' lTI,))'C'rmant k Vèrsernent d'un prix tl l'engag~mc:nt J-: prQc'::lÎl'l" cl ia mJ~ç ;,.'Il
\:lkur du tell":lin. C:tk kttre d'attributit1!1 n'est pas un Jroit de rrl)pri~té tIlai~ 'dm::
['..;s;,.nati\.m sur ane pill"celk. Vient .:-n:;uiw la (On.:eS:'1011 provistlire.

h) La conces<;jfln provlsllïre.
L~ d::mand;;,ul' dOIt dépl)5er :m ~;ervice du Domaine Prbin l'(lriginal de ::1. L'nr;:

d'anri buri on :}('Cl1 111pagne du Jl)~:-;I cr redl1li que de: 11llIl1age de lTItlrC'e1kment de ~a par':t Il;:
[)(lUr ,,)btcnir l'aITët~ d~ C(II1CeSS-IOn ProviSl)ire. L'.\ITët~ d~ (\ll1cessiC'Il Pn)vÎsL)ïre e:;1 l'a,,:!,:
[mr kquell'adrnmï.'=lrari('IIl tntend ct1l1s\)lider Je dr(lit déknll p;U' une pè~r~l)mle til1llairc J'une
krtre J':l.ItributillI1. C:tte ùllh.'e:'~lt)11 e~t ul.'ct)rJée IIwyenllanl k palt:lllellt d'Ull prix tïx~ pm­
lin b:lr~l1le au lIY .:n l;,1llditHl J;: la Ll)!li:, C; n'i:~t yu'apr2:s kil!t.:S ~:::s f\mllalit~s que le
dtl1w.lldeur llbtil'nt 13 p/:.:ll1C et l'ntlere propnélé ç'e;,;l-à-ùin: /',UTl-lè dl" c(mçe~Si~ll1 définitive.

D: !J'Hllbr;:ux d-:manJ·,:ur:-; s'aIT::!~111 :'\ \.'~ niv;::lll ~l n\.:fl~ducnt j:ullais ia I.kmande d:: la
~'\lI1C('SSlull ddilllrive d cecI pour piu:sn:urs r<tlsun~;

- 1;\ knteur admini"tralive ~'lltraîlle !'I)ur l,'cI1ains l'arr'~l dc' !l1UltS d-:mar~·h-::-;.

o l'll1krihence du JrlÎlt (l,utull1Î(;r ~t du drOit modcl11e. Cil elle.! d,U1S le dn,Îr Ç(.ullll11ler. le

drl'lt de prl'prietc inJividu~llc n'existe pas, Les personnes ont nn droit d'usag.:. L'ACP



çllrrespond à c-:: droit d'usage pour b~;:uh.:oup des fimlrs acquàeur~ et ne Vflient pas
l'av<Ultage d'Url titre de propri&té,

c) L'arrêté de concession tiéfmitive.
Le concessionnaire doit demander au Service du DClOlaine Prbain de pr0céder au

("l1flst:tl ù~s cl)f)stnh.'ti,)lls r~ali~~;:s pJJ" lui sur le klTain qui lui a été ~ùtribué, l'ne foi::: sign:
par le Ministre. et lès droits Jcquinés, il est délivré un exemplaire de }'am:té ainsi qu'une
l.'()pi.: dlllilr~ fi.ml.'icr.

La régJemelltati~ÎIl fl)]1ciàe et Iltîtamment l'accès au titre de pn1priété f()nCl~re ~e

(';u-act~risent par des prl)l.·~durcs administratives lourdes a gérer t,mt pour l'adminl:':trnti\)11
gue pour ks füturs a(qll:?rcllrs de tcn'ains entraînant des lenteurs aYJJ1t un coût finJJ1CIer \wur
les IJrlllTwteurs. De la knre d'aItributil1I1 à l'am~té de Ct)nCCSSillIlS provisoires certaines
entrepri ses n' C'1~t pu obtcn ir s~ti sfacti on qu'au bllUt de 7 moi s. Cene procédure est te Ile que
.;.,nain-:s :;"l1treprise:.: afièct:.:-nt une ptTSOlme l.h)Ur ne s'occuper uniquement du suivi des
c1f.l~~i;;:rs au für et à mesure de l'av<Ulcement de 1:'1 prl1cédllre. ~.f ...)bilisati(,)n des f~')nds,

mobilisation du p~rsonnel, pene de temps sont pour certaines entreprises k résultat d'un
régime 1'0nCler qu'elles jugent inadapté et tr0p complexe. Ce ~0nt Wutes ces procédures qui
g~l1ent CoU rakntis:::ent (onsidàabkIllènt la mise en oeuvre du pr\.)gr~unme d'investi~sement.

En effet. les lenteurs administratives entraînent des ret<u·ds (onsidérabJes pour la
mohili~a1i0n de,; f(mds ou de,; fimmcements pour l'entreprise nu la sllçiélé immobilière.
CeI1aines banques ~trang':res rehlsent de prêter sur la base d'un td document. Or l'un des
problèmes principaux des sl)ci~tés immobilières est la recherche de tinancement et !\.lUt
bloçage au niveau d'une source de financement devient problél11.uique. Les pfLlcédun:s
ttlll("làes viennenr dOliC renfon,;er le pr()bkme flnander des entreprises. Néanmoins, les
banques ivoiriejU1~s llnt depuis toujours r::CQonu l'ACP. Un &clairci~s~:m(."nt ~I un:;:
:-::ill1pliii(atilm dt l.'es pr\)c~dures :.:eraient vivement nécessaires et souhairables. Un peut Sc

demander si le passage obligatoire entre la cOllcessi\)IJ pnn;isQin: d la C(\l1(.'>::',si,....n d~finitlvc;

;;~t vàitabJemèllt justifi~ adudkl1lèl1l. 11 liudrait d'autre p~U1 llbiig.:r 1':.-lJministr;uiCin 3.
respecter des ddais-plaf(md p(IUr chaque étape de la procedure se'us peine d'anributlü!1
;ITUn~di:J.le du titre d:tmnd~.

1-2}- La production formelle.

Puur soutenir le taux de .:r,)issance ~levée de la p\.)pu!al:ion .:t J'.mc. Je la u::I1l.U1ck J.:
kïT:lms. ks villes iVt)irielmes devaient ~6nager près de 1.600 ha de telTains a bâtir
JII11U~!leiIl~nt. La viabili:mtion des terrains fut depuis 1971 SOllS la responsabjli!~ d: !cl
;jE'n.: ( ;:;\.)("i~t~ d'Equipement des TeITains Urbains) qui a pour mission Sp~cllJqtle dt
r~a!i:"e!' et de c00rd~)IlI1er les travaux de viabilisation des ten'ains i bâtir. Elle avait trois
typo;; s d'inlerv;;l1ti\.)l1s:

'" la créarit1 n de nouveaux lotissements:
Of la restnKturation des quartiers traditiolmels d spontanés;
'" lès l)pàalil)(ls de r~nl)"v;ui(ms des quar1i~rs anciens.

Elle s'est n()tilirunent ("()IKentrée :::ur la réalisation de nouveaux lotissements.
(Jral'-:' aux ("ç'('ç'n:;e'l1lents ti)nciers -:t aux etudes cie la celluk ti)IJcière de la DCGTX. il

;-j &k rl):,~ibk d'estÎmt"r la pr~)dllctllln annuelle de fi..1llcit'1" urbain à 200 hectares durant la
pàillJe 1986-1989.

T("ClIS produdcurs peuvent etre réper1(wiés:
" Le Cumpte de Terrains Crbains CTU II réalis~ 55 ha. ('çs heçtarcs furent réalis6~ dans k­
,aJr-: du Pl::lll dt' Dévdoppt"ment Urbain ID (PDU ml de la Banque 1\Jondiale.
" La Din'ction des '-entes Immobilières Q)VQ de la DCGTx d,ms le çadre Je la
lîquidalidl1 d,; la :)1::T1:. furent (hlIl~ v;;'lldus 1154 ha.
'" Les sociétés immobilières ')llt réalisé :'0 ha Ih)ur de~ opér:tlil)IJS inllIlllbili&re~ de
1t.)g.. i,i':IHS individuel:; groupés.
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La production annuelle de terrains urbains varie entre les différentes almées. Celle-d
peut \farier entre 100 et ::00 ha par an. Depuis quelques almées, la production foncière ~e

caJ'ad~ris~ par un rakntissem~nt Je sa (roissanc;;:. En 1990, 70 ha furent r~alisés d, en 1991
seulement 6 ha. Ce ralentissement :-:e caraçtérise par la diminution des ventes foncières et
inunobili~res ;;-t par k ral'':ll!is~,;-mmt de n\..)u\·e~ux investissements ù'infi-astnIi:turn d

d'('peraril)nS imnwbi 1ieres.
L;s C\'lItS de r~alisati ...)fi de la D\'1 d de la enJ sont variabks sell)J] I::s

caractéristiques des terrains à ,unénager et les dimensions des lots produits. Les ,'oûts se
situent dans les environs de 4500 F le m"~

.\ l'heure :J.dltdk le prix du ten-ain est jugé beaucoup trop cher et constitue une part
trop impoI1ante du coût de constIllction notanunent si l)Il veut développer l'habitat
éwnomique accessible à une population de revenu inférieur à 125.000 F CFA Sur la n'ut\?
dè Bingerville, nl)US pOUV(lnS apercevüir un ]...)tissement entièrement viabilisé mais avec
uniquement une ou dc'ux C{'nsll1lcti0ns du fait du C('ût exces~if de la viabilisari('Il. De rlus
l'alTêt de la production Je terrains par la Direction de l'Drbanisme d la direction <.lu
Domaine Urbain depuis 1986 a laissé la production de terrains urbains à la régularisalJl1n de
tèn-ains villageois. Cene pr·,)ducti ...... ll de terrains se t::aractérise par une absenc;,: d'éqllip~tI1~nt

qui seront a.u fi-ais des futurs acquéreurs. Celi a eu pour lUl1s~quençes l'abst'tKe
(Nqllip~ml'l1t ohlig':ant ks s...h:·i~t~s imm\.)bili0r~s à in!~grer dans leurs coûts de cOllslnldi..:-'n
ks coûts d'aménagemtnt des tetTains ( pendant lon§,1emps l'Etat fin,ütçalt la \;iabilis~ûi\'il) ... 1
l'éloignement (ks krrains par rapp ...)rt à la ville. Or nous aVl)I1S déj.i ~:ünstéu-: l'imp\lftaIH.:1: de
1J proximité des te'Tains pour les ménages. importance qui Cl ité amplifiée par le phém'mène
de la "Tise, De plus certains ünt fait remarquer que les critères d'aménagement ne
c(1ITe-~p(....ndai ent pas aux mt'yens fi nancie-rs des populati ons concernées. Une plus grande
tkxibilite dam: les (Titàes pennettrait d'adapter le Cl)ùt des ten'ains à la djem~k vi;,:~ç. L~s

d~penses d'équipement doivent ~tre s~\eÇtit'ru1é~'s de manière plus rig(111reUSe et plus adaptée
aux bes~)ins prinh)rJiaux des m~nages p~)ur ~\iter des ~\.)ûts excessiiS :-:bnmoins. ~en;,; plus
gr;Uluc souplesse compone le risque d'une diminution de la qualité des V.R.D. et de
l'2.lIgm;;nt~l!iül1 cl;: la .fr~l~ld;.' ',111 de Ct,nt'Jllmer certains critères. (Ies pr...)lliI1!eUrS eSS~FUlt d;;;
rél'llpérer lIne pal1ie de leurs lllal'ges sur UIle baisse Jes coûts des \l.R.D.). A ele 1;1lVISaQe

d'in~:lure k ~:oùt d~'s V.R.D non pas dans k coût du terrain et donc de la mais ...m m~ds d~F1.s k
.; \.lÛt de Li Cl)llSClllUllati\.ll1 Jes :;;;:rvices. C.~ci augmenterait le prix de l'e<.UJ d Je r de(i.ri~: ïté.

1-3) - La prod uction informelle.

Dans la pn)ductil'n de ten'ain. il fàut aussi tenir compte que la production de terrains
informelle ou de régularisation.

La production informelle est bkn S...luvent lIne pr...... dllction illégale de tèITains. Elle
comlste à une simpk inv;L"illn de ten'ains vac~U1ts ou il l'achat à des lotisseurs illégaux. C':.:-st
ail1~ i \.ju~ Je~ vague:,; ~uccessives Je rnigrallts ;:t de citadins mais pauvres =,,' c,ri entent \' ~'n
l'occupatwl1 tllegale du sol. 20 ha environs de !etTarns destinés à "habitat précaire sont ajn~i

pr\ldullS cbaqu: ::UUl~e el 30 ha par::u] S...lm destiI1~s à la pn.... dllcti\.)il ck (lour de façon ill':-gak,
:-'\lI ltllal. 5U ha par an s...m! proJui[l.:'s par le se,cleur ÎntllJ1nd soit 17 ~'O de la productIOn
[lllak ::umuelk. Ceci est ll)in d'être négligeable. Ces pr8.tiques infolmelles se caral,:t~ri,,~nt

par un.: iliégalité Cl)IKemant à la ft·is l"l\.·çllpati~1J1 du sl,l d des ihmnes de Ci.iIJ:illUçlilln.
Elit:" S,.llll essentielklll,,'nt Jœs il pluskurs fackurs:

-, -. L'adtat J'UIl Ill! ,,'ùIl1t)lllt~ aux r~gkJl1el1ts J'urbanisme reprèsente un dd)()urs~ o"-aJ.JCi.'up
tnlp elew, Ce"! dl1J]C un pn)blème Je sl)lvabiJit~ des l.)(cupants.
-c", Le contex1e instituti("ltmd et juridique ':3t inadapt~ aux beSl'1I1S de b pl"'pulatl(lll. C~;;i a
ç-lItrail1~ la pl)pu]atllln à a\.'\.'tdc-r au St)J p,u' j'int~JlJ1éJiam;: d'un,; invLlsi\..)J1 dèS (ètTains.
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La production de terrains due fa la régularisation de lotissement villageois est de 40
ha par an.
A.IL total 290 ha SOl1t produits chaque mmie. Si on prend comme base les chiffres

de 1988 c'e~t·à-dire 5.535 ha pour 402.784 ménages, et que l'on e~time la croi~s<U1ce des ménages
il 13.000 nl1Uv,;:aux ménages par an, on obtient un.:: (kmallde annuelle de terrains à 179 ha La
dï?lnande est jusqu'à pré~enr satisfàite.

Section2 - Les entreprises de construction et de promotion.

2-1) - La place du BTP dans l'économie ivoirienne.

En 1981-1982, la Côte d'Iv()ir~ a connu de Ilombreux problèmes économiques et de
graves difficultés financières du fhit d'une conjoncture économique internationale maussade:
çrise financière. baisse de:; cours des matières premières. Le gouvernement ivoirien a donc
été amené à négocier Je rééchelonnement du paiement de la dette. L'effort de ré'l;.fustement
écon()mique entrepris par la côte d'Ivoire se voulait essentiellement non récessionniste,
vi~an! à clmlprirner ks d~pellses Ill)I} productives sans Ih)Ur autant cl)ntrarier la croissance.

Si des pri1xités ont été dOllilées à des secteurs C(millle J'agriculture. certains secteurs
\,'ümrrJ;;- le BTP ont :subi de pk-in h)ü':-! la rardactioll J;::; r~:ssourc;s ~t ks r~strictiL)i1s. C';;;t
Il l)!311Unent 1a production de logements qui filt principalement touchée. L~s reSSl)UrœS
affectées il ce d0maine ne C0l1cem;-nt plus que l'31n:?-rw.gement de terrains. La production d;;­
h)gement y compris ~col1omiquc est donc laissée à l'initiative privée. Certes. i.:e11aines
dispositions ont ~té instaurées par le Plan de Développement Urbain ID ( PDU ID) CtlITll11e le
Cl1mpte D,;: ~1obilisatil)n de l'Habitat (CD.:\1H). Ce CDMH a pennis aux sl)cia~s

immobilières d'avoir accès à une demande suffis31nment importante et solvable. II a diminué
voire éliminé d'après certaines entr;;>prises les effets d'une baisse éventuelle de la d,;ma.l1ée
de logements économiques du fàit de la st~anation voire de ia régression des revenus des
rnénaQ:es.

:-;éannwins, fàce à la raréfaction des chantiers, la branche de la constnJction a diJ
s'adapter aux nouvelles dOlmées. Il est donc intéressant d'étudier l'adaptatil.m de cette fili~n;

face J b cris;;, \Jais avant tout il ::-st n~cessaire d::- CGlmaître l'organisation de in production.

2-2) - L'organisation de la production immobilière.

2-2-1) - Les acteurs de la production de logement.

1] l~mt h)ut d'abl)rd indiquer que (haque opératil.)Il d'investissem.:nt s'Qrganise de
mani~r;;, difi-:.§r;;lIt.:. N~::umlOins, nous pouvons ~tablir plusieurs types J't1rganisatit1n mais la
pius ~l1[mnUne sera i~i expliçit~e. :-J;:-u[s ~tapes r~group~s en troi groupes ~on~tituçl1t JlJn~

un progr311illle d'inve~tissement:

W La commercialisation assurfe g~n~ral::m~nt par une 2gence ilIlmobili~re.

'" Le rôle de maître d'ouvrages assur~ par une soci~t~ civile immobilière créée le plus
souvent par l'ag~nçe Î1runobilière qui assure la. l'l1nunercialisation (lU par la s0ci~té

lIlillltlbl Jièn: l11~me.

* Les rôles de maîtres d'oeuvres, d'architecte, de géomètre et de contrôle et les mises en
uemTe de vllies et réseaux divers, cl e constmction, d'électricité réseau puhlic, Sùllt

efièctlles par des entreprises spécïalisées dans çhacun de ces domaines. Elles S'.1nt donc sous
la din:dion du maître d'ouvrages. C'est le secteur de second-oeuvre.

Ceci est l'organisation la plus commune des pr0grammes d'investissement. N()us
voyons donc se distinguer les sociétés immobilières, les sociétés de gros oeuvre et les



sociétés de second oeu\rre. Cel1e~ des modifications d'organisat.ions peuvent apparaître
selon le maître d'ouvrages, par des regroupements de compétence au sein d'une même
entf.:prise. En effet, certaines entreprises effectuent à la fois le rôle de commercialisation.
de maître d'ouvrages de maître d'oeuvres et de construction voire de contrôle. Certaines
étaient promoteurs immobiliers et sont devenues à la fois, entreprises de constl1lction d de
promotion. d'autres qui étaient initialement des entreprises de production ont intégré dans
kur activité la promotion et la commen:ialisation, Certaines ont englobé toute~ les étapes
c'est-à-dire de la commercialisation au contrôle.

2-2-2) - La mise en place d'un programme d'invcstissement.(SICOGI)

Elle est constituée de plusieurs étapes:
- L'éhlde du projet composée d'une étude de marchés et de l'élaboration du programme
inUTwbilier (nombre de logement, type de logement, équipements, architecture etc.... ).
- Les recherches de financement
- La ré~ervation des t;;-rrains.

Après approbaIillll du programme par le ct1nseil d'administrations vielm~nt le choix
des architectes ct la constitution des dossiers à envoyer aux banques pour l'obtention d~ prêt
et à ('administrationlwur obtention d'un accord préalable de l'administration.

Le projet passe dans sa phase active. Il doit faire l'objet d'un dossier d'execution
permettant l'obtention du permis de constl1JÎreo Ceçj étant obtenu; on conunence les appds
d'oili'es yui sont itudi6es et s;;:kcti~'Illlées. La ~ommer~ialisaIiùndes log~ments est lancée
pQur pouvoir conmlencer le chantier où s'etlèl.'me un çontrôle à la fi.."'lis teclmique et tirmnl.:ier
de 1'0pérati~lI1. Après la réception provisoire des logements, ~eux-~i peuvent être livrés ptlllr
pennenre la réception d~finitive.

La mis~ en place d'un projet est longue et compkxc entre le moment olt l'on élabore le
projet et le moment où on le commercialise. De nombreuses sociétés reconnaissent que la
période de construction proprement parlée est assez courte. Si la SICOGI a apparermnent eu
peu de mal à obtenir des crédits pn.111loteurs, les autres sociétés ont s~,uvent un bklcage dès
le début du fait de la difiiculté de trouver des tinançements. Elles essaient d'v remédier en

"

i\'1nçtit'illlaIlr uniquement sur fonds propres. La knt~ur de l'administratillll ~'t l'obr::nril1il Je:',:
terrains sont d'autres goul~.ts d'étranglement dans la mise en place de programme
J'i nv:;- ~1 i:-sement.

2-2-3) - La nature et les modes d'organisatïon du travail au nïveau des
entreprises,

Ce sont les nwdes d'interventions et les politiques d'entreprises qui fixent Je mode de
recrutement. la nantre des fonctions attribuées. ~~ous pouvons di~tinguer deux types
(r~)rgnnis:uit'n d'entreprise du sel.'teur IlJüeleme.

1°) Le cas d'entreptise ne disposant pas de main-d'oeu~Teet de chef de chantier
intégré,

Elles soustraient les dificrents postes de travail par l'illtennediaire des chefs­
tâchen.ns qui ont la pleine responsabilité de leur équipe. Le maître-d'ouvrages ou
l'entreprise de constl1lction leur fixe une somme itll"faitaire mensuelle correspondant aux
salaires du chefet de !Oute l'équipe. L'importance de l'équipe dépend du volume des travaux.
Ils versent une av.mce hlus les 15 jt'Ilrs à leurs ouvriers et le solde en fin de mois après
c~'ntrole des travaux dtèl.:tués. Les matériaux étant f(1umis par l'entreprise, les chets­
tâ~h;'I\)(ls constituent v~ritablemcnt dans ce type d'organisation du travail une entreprise Je
main-d\.cuvre. C\1mme le maître d'ouvrage ou l'entreprise de constmction, ces derniers ont
;ws~i le süuci de fiJ~liser leurs propres ouvriers par le maïntient ~onstant d'une a~tivité.



2°) Le cas d'entreprise disposant des chefs d'équipe intégrés.
Elles emploient que des tâcherons s(.'Us-traitants au coup par coup et payé à la tâche.

Dans ce cas se pose le problème de la fidélisation des ouvriers. En effet si le tâcheron ne
dispose pas d'un volant d'activité suffisant, celui-ci risque de voir ces propres aides et
ouvriers partir sur un autre chantier avec un autre tâcheron. Face à la raré.t:lction des
chantiers. il devient de plus en plus difficile de trouver du travail. Celui-ci va donc
multiplier les démarches et va courir le risque de tomber sur des entreprises peu
scrupuleuses qui ne le payeront pas.

3°) Le cas PEBACI entreprise de construction; une gestion du personnel
intermédiaire.

Dans ce type d'entreprise ( PEBACI est notre exemple), il y a deux types de main-d'oeuvre:
* la main-d'oeuvre directe c'est-à-dire les maçons, les manoeuvres, les menuisiers­
coffreurs.

Elle se caractérise par son incompressibilité.
Elle est tâcheronnée à 90 %. Elle représente pour un chantier de 200 logements

effectué de 8 mois 120 personnes. Elle est payée forfaitairement c'est-à-dire à la tâche. A
dlaque grand poste correspond un chef:tâcheron qui est responsable de son équipe
composée d'adjoint, d'ouvriers et de manoeuvres qu'il recrute selon les besoins du chantier.
Il est payé forfaitairement à la tâche c'est-à-dire au m2 de coffrage, au m2 de maçof'..nerie, au
kilogramme de barres de fer utilisé ou au sac de ciment pour certains tâcherons et par
mensualités (en partie) pour d'autres (les anciens ouvriers de PEBACI). Ils effectuent
uniquement les tfu;hes pour lesquelles ils sont payés. Il y a spécialisation voire
"taylorisation" du travail sauf que ce partage des tâches n'est pas étudié de manière
scientifique mais de manière intuitive. Comme ceux-ci sont payés généralement à la t~he,

ils seront p.llcore plus incités à effectuer rapidement les travaux de manière à obtenir le plus
rapidement possible le paiement des travaux et assurer le plus possible un volant d'activité
constant. En effet. plus vite sera terminé un chantier, plus vite ils seront disponibles pour un
autre chantier éventuel. Mis en position d'entreprise de main-d'oeuvre, ils ont à leur tour
int~r~t de fiddiser leurs ouvriers et de se constituer un noyau dur de manière à témoigner de
la fiabilité de leur mini-entreprise.

Le tâchen111nage est essentiellement du travail infonnel. Aucune charge sociale n'est
payée mais ceci ne veut pas din: qu'il n'y est pa:' de politique salariale ou sociale. En fait
peu d'entrepreneurs sont intéressés de payer des charges sociaks dont les travailleurs ne
bénéficieront pas. C'est donc l'entreprise qui prend une partie des frais de maladie ( 5û%
des frais médicaux) et notamment pour ce qui conceme les accidents du travail. ( 100% ).
~aturellement, ceci reste à l'appréciation de l'entreprise mais cette prise en charge médicale
est souvent un moyen de se fidéliser la main-d'oeuvre qualifiée. ou non. L'avantage d'une
main-d'oeuvre fidélisée est que chaque ouvrier est part:litement connu. L'important n'est pas
le grade du travailleur dans ces petites structures mais la qualité et la fiabilité de l'ouvrier.
Ce sont souvent d'anciens ouvriers qui travaillaient en étant mensualisés pour PEBACI.
Donc autres moyens de fidéliser sa main-d'oeuvre) est d'attribuer pour certains chefs­
tâcherons anciens ouvriers de PEBACI des indenmités correspondant à une partie de salaire
pendant l'attente d'un nouveau chantier.

La fidélisation de la main-d'oeuvre a pour avantage de disposer automatiquement
d'une force de travail fhce à la venue d'un chantier qui peut aniver d'un instant à l'autre, mais
aussi de permettre une fommtion continue des jeunes recrues. PEBACI contrairement à
d'autres entrepri ses de constructi on a l'avantage de disposer d'une main-d'oeuvre
suffisamment qualifiée qui a été fonnée lors de la période faste de la construction. !\1a.is
chez certaines entreprises, le problème de la formation peut se poser. Avec la raréfaction et
la chute du rythme des chantiers, il devient de plus en plus difficile de fonner de jeunes
ouvriers de maniàe constante et d'avoir une qualité régulière du travail.
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Or il est devenu vital pour les entreprises de tâcheronner une partie de la main­
d'oeuvre qui a pour avantage d'être très flexible par rapport aux besoins de travail dç
J'entreprise très fluctuants. Ceci pose donc le problème de la qualité du tra"'ail du
tâcheronnage et de voir de plus en plus d'entreprises utilisées cette main-d'oeuvre peu
(111éreuse et flexible sans un contrôle rigoureux de leurs compétences sur le chantier. C'c-st
pourquoi PEBACI dispose d'un second type de main-d'oeuvre.
* La main.-d'oeuvre in.directe c'est-à-dire le conducteur-bétonnier, le conducteur-dumper,
le conunis-magasinier, l'encadrement par tâche, le chef de chantier, le gardiennage, la main­
d'oeuvre de nettoyage. et de réparation.

Celle-ci est compressible.
Ceci représente pour un chantier de 8 mois de 200 logements une trentaine de

personnes. Celle-ci est mensualisée car le but n'est pas d'effectuer un travail dans un temps
délimité mais élU contraire un travail dont le chef d'entreprise demande mIe attention
particulière. Dans cette main-d'oeuvre, il y a 2 types de contrôles:
==> le contrôle technique proprement dit : c'est l'encadrement des tâcherons par les
mensualisés c'est-à-dire la main-d'oeuvre indirecte allant sur le chantier. Chaque poste
dispose d'un contrôleur spécialisé. En effet, la construction d'une maison est divisée en
plusieurs tâches allant de la fouille du terrain jusqu'à la pose de la couvelture de la maison.
Il y a donc une véritable spicialisation du travail voir une taylorisation du travail afin que
chaque oUvrier soit le plus pefionnant dans son travail. Chaque ouvrier effectue toujours le
même travail sur toutes les maisons.
==> le contrôle d'avancement des travaux: Ce sont aussi des mensualisés dont le but est
de contrôler le bon avancement des travaux c'est-à-dire si les controleurs techniques
utilisent de manière optimale h\.'lmmes et mat~riaux. P'c111r éviter le vol ou le ga;;pillage,
l'entrepreneur dfecrue un échéancier de la c\.1nsoffiIllation de matériaux. Il consiste à indiquer
k Iwmbre de sae,; de ciment, la quantité de sable ou gravier, le Hombre de tôles galvanisées
qui dOÎvent être utilisées en f'cînction de l'avancement des travaux. L'entreprise fournit donc
aux tâchen)ns les quantités estimées. S'il y a une ditlërence importante darls la consommation
que ce soit en plus Oll en moins, il y a contrôle pour voir s'il n'y a pas eu vol, pe11e ou
gaspillage. Une baisse de la consommation de ciment pourrait indiquer une baisse de la
teneur en ciment des parpaings. Au niveau de l'éché;mcier, un ordinateur serait nécessaire
mais le ùlùt d 1e risque d'un üutil inadapté aux autres travailleurs Ç:mpêche le .;;hef
d'entreprise de prendre un tel outil. C'est à ce niveau que se dégage un autre problème quï
est l'adaptation de l'équipement à la fonnatioll des hommes.

S'il y a spécialisation des ouvriers et des contrôleurs, il est demandé aussi à chaque
personne de cOlmaître un pen le travail des autres de manière à ce que la prise de décisions
ne dépend pas uniquement d'un seul honune ce qui serait préjudiciable pour l'entrepri~é':,

L'exemple typique de cette organisation se retrouve lors de la prise de décision dt,;
l'acheminement des matériaux et notanunent ceux concernarlt la fabrication de palpaings. Les
t1rdres d'acheminement peuvent être pris par quiconque et quelque soit son niveau de
1t.lnnation ( ceci peut aller du chef d'entreprise au conunis). Les demandes de matériaux sont
envoyées par la radio aux bureaux de l'entreprise ou à la voiture de l'entrepreneur. ToUles
personnes recevant l'appel doit prendre immédiatement la décision d'expédier les quantités
demandées. Il ne fc1ut absolument pas que cette décision dépende uniquement d'mle seule
personne car tI.1ute absence de cette del1lière entraînerait une paralysie du chantier et par
cOllséqœnt une augmentatilHl des coûts préjudiciabks à l'~ntreprise. La petite stl1lcture de
l'entreprise pennet à chacun d'assumer un role impol1rult et interc:hrulgeable certes dans une
':';;'f1aine limite.

L'entreprÎse PEBACI est l'exemple même d'une adaptation de son activité face â une
raréfuction des chantiers. Elle a de plus en plus intégré Je secteur infonnel dans Je secteur
fonnel de tnéUlière à associer de façon optimale les avarltages du secteur infonneI (flexibilité
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de l'entreprise et faible ~oûts du travail) sans en supporter les inconvénients (baisse de la
qualité du travail due à un manque de formation et de contrôle).

Néanmoins se pose pour elle le problème de concurrence de l'infonnel. En effet les
faibles coûts de production proposés par des tâcherons indépendants enlève une partie du
marché et ceci au détriment de la qualité de la construction. Le contrôle de la qualité va
devenir l'un des problèmes principaux de la construction de logement tant au niveau des
pn1cédés de construdion. que des matériaux.

Nous voyons déjà apparaître un autre élément fondamental de la construction: les
maré riaux.

2-3-4) - Les matériaux de construction.

Dans la longue liste des matériaux utilisés pour la constn1ction, il y a trois principaux
matériaux de constI1lction: - le ciment;

- le bois;
- l'acier.

Nt1US ~tudierons uniquement lè ciment en ta11t que matériau primordial.
1°) Le ciment.
Le ciment est le matériau de construction le plus important car il représente un des

principaux poste de dépense dans les coûts de construction et couvre une large ganune de
produit (parpaing, enduit, liant). Ici l'utilisation de ciment broyé sur place à partir de dinker
impol1é est la plus courante. Le broyage de clin1œr est une activité jouant un rôle important
sur le plan tecluwlogique. En effet, une fois le dinker broyé, le produit devient vite
périssable notanunent dans des climats humides. Il est très sensible à l'humidité et
pulvérulent. Il demande ainsi des conditions de stockage et de transport contraignantes. A
l'air, I~ cim~nt a, dans t0US les cas une durée de vie avant consonunatÏon de quelques mois.
Au-delà, celui-ci perd une partie de ces qualités teclmique. Les activités de broyage se font
donc localement ainsi que la production de parpaing du fait notamment de transport coûteux.

Les parpaings St1nt donc produits sur le chantier par les entreprises de construction à
l'aide de moules qui diffèrent selon le type de parpaing fabriqué. Des parpaings de type 7.
la, 15 et ::0 peuvent ~tre fabriqués. Les aggIos de 7 dies agglos de 10 sont toujours des
parpaings creux alors que les autres agglos peuvent être creux ou pleins. Les chiffres
cOITespondent à la largeur en centimètre des différents types d'agglos. Chacun a un rôle
spécifique dans la construction d'une maison. Les agglos de 20 sont généralement utilisés
pour la fondation, les agglos de 15 pour les murs extérieurs, les agglos de 10 et 7 pour
l'~lévation des cloisons intérieures. Les agglos de 15 pleins peuvent être utilisés pour
l'ékvatic)fl des cloisons. Dans les logements économiques. ce sont les agglos de 15 qui sont
nonllaleI1l~ntutilisés pour ks murs e>jérieurs et les agglos de 15 ou de 10 pour ks cloisons
intàieures selon les pièces. Les premières mesures concernent plus l'habitat infonneI et les
modifications effectuées par l'individu sur son logement économique que ks nonnes réelles
de construction. Ceci fait apparaître déjà tout Je probl~me des modifications individuelles.
De l!'Jmbreux lJIénag~s apds l'achat de leurs mai SOIIS effectuent de nombreuses
modifications. Ils prennent les services d'un tâcheron qui peut n'avoir aucune fonnation.
Avec la crise la recherche de petits boulots est devenue prépondérante et a entraîné
l'app~l.rition de "tàdlerons" qui sont plus de "braves bricoleurs du dimanche" que de
véritables profèssionnels. La qualité du travail est donc de plus en plus déficiente ainsi que
la qualité des matériaux. Nombreux sont les "fabricants de parpaings" qui ne respectent pas
le dosage minimum de ciment de même que la durée de péremption de ce matériaux. Ceci
entraîne des parpaings friables et une construction eflèctuée sans les nonnes de sêcurité.
Chez ces fabricants, il est très difficile de savoir si ces nonnes sont respectées, de même
pour les conditions de stockage du ciment et des parpaings. Par contre, de nombreuses
entreprises effectuent sur place leurs parpaings afin d'en contrôler la qualité( si c'est l'un de
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leur but!) et de réduire les coûts et les pertes t)U casses de parpaings dus au transport.
Certaines entreprises contrôlent la teneur du ciment par l'intennédiaire d'échéancier comme
PEBACI, d'autres plus équipées par l'intennédiaire d'une presse comme SEL\IER.
Néanmoins, le contrôle reste à l'appréciation de l'entreprise bien que celui-ci soit effectué
par la DCGTx. Si la crise a eu pour avantage de minimiser les coûts et de promouvoir des
matériaux àplus faible teneur en ciment, plus traditionnel et plus adapté à la construction de
logement économique, elle a eu aussi pour inconvénient de baisser la qualité des prestations.
Fissures ou écroulements pourraient devenir les qualificatifs de la construction future si un
contrôle de la qualité et de la fonnation des tâcherons plus sévère n'est pas effectué. Bien
que ks entreprises se plaignent de cette concurrence déloyale et de ce manque de contrôle
de l'administration et voudrait une intervention de l'Etat, beaucoup s'inquiéteraient d'une trop
grande immi>,1ion de l'Etat dans leurs affaires. L'Etat n'étant pas perçu comme un garde-DJu
beaucoup craignent que cette intervention soit une nouvelle possibilité de taxation de la part
de l'administration.

2':)) Les producteurs de ciment.
Les entreprises de cimenterie sont au nombre de trois: La Société des Ciments

d'Abidjan (SC.'\), la Société de Ciment et Matériaux (SClM) et la Société des Ciments
du Sud-Ouest (SOCL'Y.n,

La SCA a été créée en 1950 et possède un capital de 2 milliards de F CFA r~partie

entI'e .3 sociétés La capacité de production de ciment est de l'ordre de 800.000 tonnes mais
la production depuis 10 ans n'a jamais dépassé 500.000 tonnes. Elle tourne donc environs à
la moitié de sa capacité (386.000 tornIes) pour un chiffre d'affaires annuel de 12 milliards.

La SeIM a été créée en 1965 et possède un capital de 507 millions de FCFA. La
capacité de production du ciment r~présente 800.000 tonnes par an mais la production ne
dépasse guère 350.000 tonnes depuis 85 baissant jusqu'à 300.000 tonnes en 1991. Elle
tourne dons à peine à 40% de sa capacité pour un chiffre d'affaires annuel de 9,5 milliards
de F CFA depuis 1985.

La SGelM a été créée en 1979 et possède un capital social de 600 mïllions de F
CFA. La prodUl;tion moyenne de ciment sur la période 1985/1990 n'a aneint que 70.000
tonnes soit 20% de la capacité de production installée. Afin de propMer à San Pedro un prix
identique du ciment à cdui d'Abidjan, une phéquatioll en faveur de la SOCTh1 a été instituée
entre les usines d'Abidjan et de cette société afin de réduire l'impact de ses frais financiers
et (k~ amortissements. La pér~quationà la tOlme est restée inchangée à ce jour.

);t1US voyons que les prl)blèmes les plus d61icats n~ncontrés en Côte d'Ivoire par
l'industrie du ciment ont trait à l'ajustement de l'offre industrielle régulière face aux
~volutil){ls erratiques de la demande.

3°)La composition du ciment et la structure des prix.
==0 Données qu.anci/arives su.r les iniranis du. ciment.

Le ciment est composé de trois matériaux:
- le principal est le cl!nker pouvant constituer au moins 65% du ciment.
- Je; gypse;
- k sabk
==> La structure des prix des intrants,

Le coût complet du cllnl:er:
- prix d'achat fOB 5250 F à 6 SOOF CFA! TOl\U\TE
La fiscalité et le créditmajore de 35.625% le clinker. Le coût rendu au magasin s'élève à 1
300 F la tonne de c1inker so:t 17 575 F c.r;:4la tonr:.e de c!fnker.

Le coût cOn".plet du g)pse s'élève â 10 957,8 F CFA. La fiscalité est à peu près
identique (25~'O, 23% et 10%) soit 35,625% sur la valeur CAF et le coût d'approche est de l
464 F CfA la tonne.

Le cc'ût du sable est de l 800F la tonne.

Page 29



Le coût total des intrants du ciment sachant que le clinker constitue 95%, le gypse 5%
et le sable 3% revient à 17 298 F la tOMe de ciment. On constate que les intrant constituent
103%, de la composition du ciment En fait il y a une perte matière de 3% soit au total
1ûû%.Si on ajoute aux coûts des intrants ,les couts de la sacherie de l'énergie et des pièces
de rechange, les charges fixes et les coûts de transport ,le prix du ciment revient entre
24.315 cl 42.915 Fla tonne de ciment H. T. et sans péréquation.

Le prix du ciment est jugé actuellement comme trop cher notamment trop taxé. Les
droits de porte augmentent considérablement le coût de production du ciment et par
conséquent de la construction. Ceci peut être un frein à la production de logement
-:conomique notamment si l'Etat décide de diminuer les critères du CDMH en demandant une
diminution des coûts de production du logement. Il se pourrait qu'une diminution des coûts
s'accompagne d'une diminution de la qualité, les coûts devenant à un moment donné
incompressibles. Ceci nous amène au problème d'évaluation des coûts de construction d'un
logement économique.

2-3-5) - Les coûts des logements économiques. Exemple SICOGI­
AGHIEN.

C'est une opération qui date de 1987. Elle comprend 124 logements. Par la DCGTx;
nous avons obtenu les coûts de construction...

Lorsque nQUS examinons ks coûts de construction, nous constatons que les matériaux
constituent une p:U1 impt)r1ante du coût soit 41~'O précédés certes par le poste de la mise en
place soit 56%. Les frais de structure représentent 48 %. Ce sont ks frais financiers et les
dlarges sociaks qui constinJent l'essentiel des frais de struclure. Nous constatons que si les
critères du CDMH devaient se renforcer dans le sens d'une diminution du montant global
plafonné actuellement à 15 millions de F CFA, il serait certainement difficile de trouver un
poste où de telles réductions pourraient être efiècnJées. En efièt. les coûts de constructü)n ne
constituent que 31,ï% du prix de vente à l'acquéreur qui çst égal à 6.284.905 milliÜl1s de
FCFA fIT. Le prix de vente de l'entreprise au promoteur est de 3.172.477 millions de F
CFA soit 50.5% du prix à l'acquéreur. La différence est constituée des C1Juts de second­
oeuvres soit 1.180.162 F CFA. C'est peut être à ce niveau que certaines baisses des couts
peuvent être efièctuées. Le poste can'elage pt1 un'ait étre retiré des frais. Ceci diminuerait de
5.5% le prix de veIlte de l'acqu~reur. Les ménages pourraient poser eux-mêmes le carrelage
en fonction de leurs moyens financiers. Certaines sociétés sur cenaines opérations comme
Yopt1ug0n-Capral (lnt effeçtu~ le choix de ne pas installer de carrelage diminuant ainsi le
coût de cl1nstnlction total.

Face à la çrise, ks entreprises de construdion et de proml'tion durent diminuer
.:onsidàablemtIlt kurs frais de structure de manière à mettre en oeuvre une opération
immobilière dont le prix de vente du logement soit inférieur à 15 millions de F CFA. Ceci
leur pennet de bénéficier du CDMH et d'une clientèle plus important~. Pour s'adapter au
marché, celles-ci durent adopter de nouveaux modes d'organisation de la production.

2-4) - Les nouveaux modes d'organisation des entreprises face a
la crise.

2-4-1) - Au niveau du travail.

Les données statistiques sont tirées de la Banque de Données Financières. Nous avons
pris p(lur les entreprises de gros (Ieuvres c-elles qui disposaient un maximum d'infonnati(ln
~ur ks 10 demi~res ann-:es ced nous pemettant d'avoir une certaine homogénéité dans Je
temps. Par contre, nous n'avons pas pris toutes les entreprises ce qui implique que notre
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échantillon n'est pas très significatif au niveau de l'importance du nombre de salariés. En
effet, la majorité des entreprises ayant fourni des infomlations à la B.D.F. sont des PME. Or
nous avons ici une proportion importante de grandes entreprises. Néarunoins au niveau d~

l'évolution des effectifs celle-ci peut être considérée comme fiable.
Pour les entreprises de second-oeuvres, nous n'avons pris que les totaux de chaque

catégorie d'activité de second-oeuvres. Il faut cependant noter que cette évolution est loill
d'être fiable pour la simple et unique raison que les entreprises rencontrées au cours des
diffèrentes périodes sont rarement les memes. Nous pouvons donc avoir pendant 2 années
consécutives une Pl\,fE et les années suivantes une grosse entreprise. Ceci ne signifie pas
qu'il y a eu augmentation des effectifs ou dans le cas contraire baisse des effèctifs. face à
l'inconstance des donn~es nous avons pris uniquement les totaux de chaque secteur n'ayant
pas comme dans le gros oeuvre la possibilité de prendre certaines entreprises à donnée
continue. Les résultats ne seront pas utilisé.

NQUS avons vu dans l'organisation du travail deux types utilisant chacun le
tâcheronnage. Par les enquêtes auprès des entreprises et par les données de la Banque de
Données financières, nous constatons qu'entre la période de 1980 à 1991, il Y a une baisse
progressive des effectifs salariés quel que soit l'entreprise ou le secteur de l'entreprise.
Pour le gros-oeuvres. les effectifs moyens ont chuté de 331 à 35 salariés. Ceci englobe
certaines disparités. La CCGA avait en 1980 1.167 salariés. En 1991 elle ne compte plus
que 8 soit une chute de 99~'Ô de son effectif D'autres entreprises ont eu une augmentation de
leurs effectifs. VICTP est passé de 7 en 1981 à 17 employés. Mais ceci est peut être dû à
llne création nouvelle d'entreprise ce qui expliquerait cette augmentation. Au fÜf et à mesure
de la découverte des besoins en travaux, l'entreprise embauche son personnel. Néanmoins,
les chiffres corroborent le [.1.it d'une transfomlation du travail fOTInel en travail infonnel. En
drèt, il parait évident que dans un secteur lÎ.111emellt travaillistique (notamment en Côte
d'Ivoire) le nombre de travail kurs lors d'une période de dlUntier soit important. Or certains
effectifs tombent à 3 voire 0 salarié.

Si nous regardons la répartition des effectif..., entre 1980 et 1986, nous constatons que
ks dfeçtifs "direction et c~dres" passent de 268 à 69 soit une baisse de 74%, les effectifs
"maîtrise" de 265 a 80 soit une baisse de ÎO~Ci) et les effectifs "employés et ouvriers" de
5110 à 850 s()it une dlUte d~ 83%. On remarque que toutes les catégories sont fortement
touchées. Les maitrise;;; sont relativement moins toudlés. Ceci peut provenir de leur açtivité
de contrôle sur le chantier. Néanmoins. cette chute indique qu'il y a sureffectif dans le
domaine de la cOIlstnlCtion face fi une raréfaction des chantiers et que les entreprises peuvent
de moins en moins garder un noyau dur important et développent ainsi le tâdleroIUlage ou la
sous-traitance. L'heure est à la flexibilité de la main-d'oeuvre. L'adaptation principale des
.::ntreprises face à la \'~rise s'est dünç effeçtuée au niveau de la main-d'oeuvre par Jç:

développement d'une main-d'oeuvre employée ml CQUP par coup sel('n les besoins du
~hantier. Pour ce qui rd~ve des cadres, ceue adaptation s'est certainement effectu6es pQ!' des
1icenciements secs (sans tâcheronnage). Néarunoins nous cOnstatons que l'évolution des
effectifs salariés a connu une augmentation en 1987. Or 1987 correspond à l';umée où l'on
constate une forte production de logement économique.

2--4-2) - Au niveau des investissements.

Les mêmes remarques ùlI1Cel11éUl1 les dOllnées peuvent être menees pour ks
invest issements.

>Jous constatons au niveau de l'investissement brut de l'exercice qu'en moyenne, il y a
de grandes variations de l'investissement Celui-ci cOlmait deux piques en 81 et en 87. Entre
81 çt 871es entreprises ont beaucoup moins investi. Actuellement, elles seraient de nouveau
dans une phase de moindre investissement La période des années 90 se caractérise par une
période de 1aible investissement. Ceci est c::rtainement dû à la raréfaction des chantiers. II
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d~\"ient ..k plus èTl plus diffi.:ik et Je plus ;;-11 plus risqué d'investir auj()Jlrd'hlli, b risqll~

él ~nt de :;e retr(iUVe [' aveç un matériel d l1Uti Il ag~ inactif Cenail\:> entrepreneurs se pl aigJletlt
::1 ::tf:t Li: ..'c' dik:1l1]]~ entri:: :
-" InYt:slir pour 1\1btenticm d'un ch:lIltier d k risque de se retmuvt:r ~Yeç un çapilal lfladtt'
:~pr~s ce [wU\'çau c!1;U1ti;:-r.
'" il": pa.:: im:ç:;tir d Ile pa:; llblenlr k IWUYe3Ll çhanlÎc-r. La 1iliàe Ct1!1:::1n/ctlOn se carJI.-I&nse
par ulle ut i1i:;'::lrÎtlll illkTlsive du cap ital p::lr pi cs c'est-à-dire ulle \.'l\UI1e p~ri t)de J'uri JIsa!! ',)11
intènsiv,:: du matériel suivi par llflç p~ri(1dç de latcl1Ç!;: plu (\u moins l'JIlf,'1.1e selon la situatit)n
~t:\1I1oTl1iqlle, L'investissement ~C'tuel est pins un renouvellement du mar0rieI plus qu'une
:'.lc,g.me1il~ui\·'n de 1';1ctif inunÇlbilisé. 11 ::st il1téi;;,ssant de cünstilter que ks investissements
bruts de l'~>:~rçiœ :::1 mèmè k's ilrwsrisSèlllènts cumulés suivent j'~vollltiün de la productit)l1
d:: {....Jg.~nltnts ~('.."'!n('!nl1 qu:;:-:=.

L'aUGe Je l'a~bptati,)n des entrepris::s au niveau du travail ~r de l'iIlve;-;rissement f.1it
apparaitre d'une pan une relative ll;;xibilit~ de ces fàçtçurs de production et d'autre pan lJ
d~p~nd~l.nç.-: ::,xtr~me de kurs açriYités vis à ..... is de ç;;; type Je prtlc!uctili11. En IIlt)yeiü;e

g::nérak, ks :;ntreprises qui l)nt pu pendant ces dix dernières ~ume~'s rester en pla.Çe maJgré
Ul1~ ('hut~ d~ la pr....1dlh,..rilJrl <.le IIJg~rrlç"'nt (~~lr ~"U tr,:'lut::S un ~~Ql~lP~)I"t~~~a!~I1t sirnilaÏre "'y-is :1 \·is de
la g'::;lit'll des eÛt-difS et dé ia g~·~til'n du makrid d '.)uliiJage. Au niveau (ks marchè':::, ks
~·fltr::!':;:':t:'s de L't'nstI1Jltil)l1 ~t ks S't)cidés illlIll\,bilihes l)Ilt adl'rr~ Jes stratégies diff~reIlks,

~--l-J) - _~,u niveau de l'organisation de la product.ion.

F:l~",:' à une r:U'~f;lçt;'.'n J:;:::: ç!1G1Ilit.:r:::. les :;;ntr<.?pri::;(:s t)llt dù dill\l(]uèr j'.:'urs ti'~is q:;;ll~r:lW~

·.';;::t-:l-~i,: ks Li-J.i:; J;: ~lnxnli: ;;t la marge bénétiçiair;: J~ l'entrepris::, C::!l:;:s-ci .,1r::
,1d"lpk de::: ~tr~lIegle:o diiEn:rll;;:o :
~ ,-' .:-: 1:::: n:::; ::ntr.::pris::s '.,nt Jé~' iJ,': d:: Jiminu::r 1-::,; int::rm0di::lir'~'s c'est-à-d in: que Ç<:;': 1ks-c i
'.\llt imtg.r;'- dans kllrs l1.,·!ivlkS l',\ukS k" 2-tapç:; Ij'une' llpàalil'Il inmwbilién: allant de la
,',.,[:ç::pti'.Pl à la ~'\)mm::'n:iali:<,tit'n, C::çÎ kur p~'l"md d'~vikr à dlaque ~to.pê la pri~:: 3::
iilarg::s b:n~l\çlalr::s ~I d'uli:is-.:r k mèrne p:;:rsülUleJ administratif pl..)lcr çl1açun,;: de;; dapo;;·".
C::q 1:: (as de :SEL\IER qui. ;:nrreprise de C'Jllstructi('T1. ::s-t d::v::mr::- ;1u~S'i S'{)(ï0r~

inunübili&r::. Elit ;;tb:tue rour s'.)n pr\.)~r:: compte le r,.'Ile (1:; mairr·;;-J\!Ç'u\/f:: ;: ...::.' mait!".:­
Jt\uv-rag:: èl assure b comm::n:ialisariorl de ~es I)phations immobilières, D'autre~

::nlr~i-')nse5 Ct,mm;; ('O~':STRUCTOR aaient i!litiakm~'r,t lme ~o(;i&t& inmll)hlj~re p,iur
intégrer pr\lgressi\l;:m~nt III f·ndil\11 d'cntrçprise de ~\ll1strllçtitm et d'archjr~cle. il est ~i n111;.'1'
que ,,-;?S deux entreprises St,ut en difficult~s: SEL:\1ER abandolltJe k l11é1rché de 1é1. C\'rt:?
J'Ivl.-iiï~ du fait J'une lrnpf..tssibiLl~ J~ suppl,)rl~r 1:s i3ibles rnarg..:~s i111ç.l:;S~~J pJr 1~ I~i~.lr-L.~h~.

Ceci ;':'Ç"xplîque par la prt~el1ce d'une IlIain-d\')eLlvn~ clIn)péenne tr('1r '.méreu:'e. ;'21' [ln
P::TSl'll1L:?l p..:mlanellt tr'.)p impot1~U1t et :,:urtollt par un mJ16rid et c1uti!!:::ge trop sophistiqué :::t
mal adapté à 1'(ù111Qmie IVllJrÎt'l1ne. Le mardlé jVt)irii:1l n'est pas slIflîsanr pOlIr de tdJi;~

'll1.!dl!r~. I_':;ut['t; elJtr;;pri~c t:nnutle CO"-i8TRUCTOR ':::.:t '."ll an'2t jlldicio.ire du f~lit .j'lm

d~ ['Jurn,""m~r,t de t~lnd,

Ce [yp~ d'org~iS'3tî()npose ~UltOllt le problème d'une strl.lcmrç> au niv':'"~lLJ du Ir:!v:!i! d
;:;'1 I1jv~:m U:;:5;; illv;;;;ti:::;;;111c'nI5 ur::WI.:'.)lJP plus lourds. Par l-,.)nrr~, d1e p::n:l::'1 à l':;:ntr::pri,:;-:;:
J'~tr-= indépendantt: vis i vis d'une autre entreprise. En effèt elles n'tm\ pas besoin d':ltletldre
qu'un rwuveau ch<:1lltier:;~ prés~ïlk. E![~s t)l1t plus dc ':c1 ntr'.;k ;:::ur l'~v(':~!ti\'ll t;;t sur L;. r:,1!'me
...1:: leurs ;Idivit&s, Si ~Iks tr\·uvent leil tin:lnçcl1ll:l1!S t.:I ~i k m:lrch~ ;.;::-t pI;rkllL la d-:ci:"i(ll1
,\;:> mi::.::;; ;;[1 dlG1ltièr d~p;;ndl'a ul1Iquement d'elles ::1 (;'Ik~ Ih\urnmt g~rer 8t o[·g:l.lliser de
in~:u;i~Te t\ptirnal~ le l')1hme d~,~ çh~tiers.

~ Les autres :::nrrepnses t)!1t pris Ct'IIUnr: strarÇ;gie de se spéciali~:er dans l'une dr:s étapes de
pr ..1Judi"!1 de !c)gi:mellt kur pen;;::IT::lllt :.linsi de dimim.!~T ~lll1axiliiUm ks ii'ais de ;;.:nJ'.'nIld

0..1 de ~e:;tit1J1. Par ll..'fltre. l'dles-ci Sl)nI plus d~pendantes Jt:s appds J't'IIi'-,- dJè\,'!Uç::i par h.::;

s'.1l'i~!~s inillh\bilières ou par les <lgellçes. De plus, JG11S C~ type J'orgLUlisiltit'll, à çhaque



~tape se constituent une marge b~néfidaire dont la sonune à dmqœ ~tape p~ut être plus
importante que dans la première organisation. Apparemment c'est la stratégie la plus
couranunent adoptée et la plus efficace au niveau de la gestion des frais, Apparenunent en
Côte d'Ivoire, ce sont les petites structures qui résistent à la crise. Il aurait été intéressant de
disposer de statistiques concemant le nombre et le type d'entreprises qui ont soit quitté le
marché ivoirien, soit lmt fait fàillite.

2-4-4) - Au niveau de la production.

Les sociétés immobilières ou de construction se sont spécialisées essentiellement dans
la production de logements économiques. Beaucoup se spécialisent dans lUI certain niveau
de standing allant du très économique au moyen standing. En fait, nous pouvons dire que les
sociétés sont entrées dans la brèche ouverte par le CD!\iCH. En effet, une opération
inunobilière qui est agréée au CDMH bénéficie non seulement d'une exonération fiscale

(TVA et TPS) mais aussi d'une demande solvable presque assurée. Ce sont des avantages
partiŒlièrement utiles dans un secteur particulièrement touché par une conjoncture
maussade. Pour bénéficier d'une exonération fiscale, il faut que le prix de v~nte 50ït
inférieur à 12 millions de F CFA hors taxe et terrain compris. L'opération immobilière doit
c(lmp(lrter plus de 100 logements et prévoir pour plus de 250 logements une école primaire
de 6 dasses dans le progranune. Pour une tranche supplémentaire de 50 logements, il faut
prévl1ir une salle de classe en plu~. Il doit être prévu dans le programme une aire publique
an moins égale il 5o,.~., dè la superficie du site. La superficie des lots sur le~quels lès
IIJgements seront bâtis doit être comprise entre 120 m2 e·t 300 m2• Quelques dérogations sont
accordées autorisant à aller jusqu'à 380 m2• En ce qui concerne les pièces, les dimensions
(surface utile) doivent être supérieures ou égales à 15 m"2 pl'ur le séjour, à 12 m"2 pour la
chambre principale et à 9 m2 pour les autres chambres.

Les montants des exonérations peuvent représenter 14% du montant de l'investissement
global (T.T.C.) et peuvent atteindre jusqu'à 49~/o. Nous constatons que les eXlmérations
augmentent au fur et à mesure des années sauf pour lèS années 85 et 86. Elles représentent
une aide substantielle.

2-4-5) - Au niveau du financement

Que ce soient les sociétés immobilières ou les entreprises de constt1lction, toutes sont
confrQntées au problème de fimU1cement des travaux. De plus la spécificité de ce secteur
J'activité est qu'il èst lin sedeur L'li la création d'entreprises nécessite relativement peu
d'investissements matériels et d'inullobilisation mais d'importants fonds propres. Or les
particuliers dernand~nt aux entreprise:> de commencer les travaux sur fonds propres afin
d'être sûrs que les travaux seront effectués. Cette méfiance provient des ditlerents scandales
financiers où des sl1ciétés c1ispLlraissaient avec l'Llrgent de l'avancement des travaux. De
nombn:ux promokurs ~t de nombreux maître-d'ouvrage préfèrent les entreprises qui
démarrent les travaux ~ans avances faisant la démonstration d'une situation financière saine.
L'Llrgent n'~st per~u qu'à la fin d~s travaux et rMl au fiJr et à mesure de l'avancement des
travaux et donc des frais pris en charge. Néanmoins nombreuses sont les sociétés
inunobiliàes qui demandent à leurs clients des apports personnels de 10% à 2W%. Celles-ci
sont généralement des sociétés qui lmt déjà fait leurs preuves sur le marché. Souvent elles
adoptent la tedmique du "revedving'P qui consiste à utiliser les apports persormels pour
cl'rrunencer Jes travaux et de réutilis~r ensuite le bénéfice de la vente de ces premières
maisons pour la continuation de l'opération inmlobilière. En fait, les ill1ts selnt constmits au
fur et à mesure des commandes de manière à diminuer ses besoins en fonds propre:> et de ne
pas les mobiliser inutilement dans une maisDn invendue.
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L'autre moyen pour disposer des fonds serait les banques. Les entreprises obtiennent
facilement des banques une caution provisoire pour soumissionner à un appel d'offres public
car elle est toujours restituée. Par contre, les banques ne s'engagent pas à souknir
l'entreprise lors du commencement du chantier. Les entreprises se financent donc
essentie lIement par des découverts bancaires dont le taux d'intérêt est de 20 à 21% alors
qu'elles pourraient bénéficier de prêts à 17,5% (au maximum). De plus l'obtention d'un pra
ne s'obtient qu'après le montage du dossier technique. Ceci dure 3 à 4 mois car il faut
l'accord de la banque qui l'envoie chez le notaire. Cet accord du notaire est envoyé ci
l'administration pour l'enregistrement (2 semaines). Le client est ensuite convoqué pour la
signature. Le çoutra! signé est renvoyé à la BCEAO qui le retourne à la Banque
commerciale. Si l'opération e~t agréée au CDMH, ceci prend 2 mois de plus.

Nombreuses sont aussi les entreprises qui essaient de se financer par l'intennédiaire
des prèts fournisseurs. C.:rtaines entreprises essaient de payer dans les délais fixés 1eurs
f,)llrnisseurs de manière à se les fidéliser et de garder une C"eItaine qualité de produits et de
prestations. l\bis beaucoup utilisent les çl'édits fournisseurs comme un moyen de
financement. Si on prend le montant des crédits court tenne de la branche du gros-oeuvre
regrNlpant uniquement les crédits fournisseurs et les crédits bancaires, on obtient 4.823.294
millit)ns de F CFA pour 25 r:ntreprises en 1990. 2.823.355 millions d~ F CFA Sl)nt des
crédits foumiss~urs soit 60% des crédits court temle. et 1.999.939 sont des crédits
bancair~s soit 40% La durée moyenne de cu crédit fournisseur est de 460 jours soit plus d'un
3n. Dans le second-Cleuvre, la durée est réduite de moitié. On peut donc penser que ce taux
~:;t dû ~n parti~ Il l'activité même. Néanmoins, cette dur~e reste très élevée et montre que
l'unique moyen pour les entreprises de construction est de se financer par les crédits
foumisseurs.

L\Jalgr6 tout~s ces démarches, le financement des opérations immobilières restent l'un
des problèmes principaux. Il est d'autant plus important que celui-ci se trouve à chaque
niveau de la chaîne de mise en place d'un chantier.
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CONCLUSION.

N~IUS aVQns pu constater que les entreprises de c(lnstmction et les SQciétés
immobiliêres St1nt ~onfrontées à de IJt)mbreux problèmes notamment fimmciers et de
ct'nCllITence au niveau de la qualité des matériaux et des procédés de constl1lctiQn.

Face à un marché fortement concurrentiel, œlles-d doivent diminuer
considérablement leurs coûts de constnlction d donc s'organiser difieremment. Cene
concurrence risque néanmoins d'obliger certaines entreprises de diminuer la qualité des
matériaux: de construction et la perfonnance des modes de constl11ction. Le ménage ivoirien
est pour l'instant très attaché au prix de vente qui reste son unique critère de choix. Il
n'apparaît pas très sensibilisé par les problèmes de qualité. Il risque de se tourner vers des
opérations immobilières qui privilégieront plus les fhibles coûts que la qualité de la
eonstmetion.

Les problèmes de financement restent les plus importants. Il semblerait que la Côte
d'Ivoire ait pris conscience de ce problème puisqu'elle a créé récemment une Banque de
l'Habitat dont l'objectif serait la promotion de l'habitat et de la construction dans son
ensemble. Dans ce but, elle accorderait des crédits-promoteurs à des taux préfërentiels. Ceci
pennettrait au secteur privé de prendre plus fhçjkment d plus rapiùement la relève de l'Et::>J.

:\falgri les problèmes rencontrés, nous pouvons dire que le secteur privé a su en
1ondion de ces possibilités prendre la relève de l'Etat tant au niveau des banques qu'au
niveau des entrepri~es de la filière construction. La concurrence entre les sociétés a pennis
de baisser Ie~ prix de vente p-.:mlettant à des empll)Y~s, à. des manoeuvres d'I1h1ir accès aux
logements él.'t1nomiques. !\fême si ce sont essentiellement les travailleurs du secteur public
et ks (adres qui ont eu acâs à œ type de logement, la baisse des prix et certaines
irmovatlClns fInancières ont pennis il certaines catégories de revenus d'accéder à la
pf\)priét~.
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Tableau ri' 1-1: Surfaces d'habitat par commune et pour ABIDJAN en 1989 (en ha).

Habitat
précaire

Abobo
Adjarné

Attécoubé
Cocody

Koumassi
Marcory
Plateau

Port-Bouët
Treich\'ille
Yopougon
ABIDJA.~ •.•.•.•..

29
22
35
73
80
12
o

238
3
70

562·

Habitat sm Habitat
cour groupé

912
147

185
94
130
88
2

34
66
543

····2201·

individuel Habitat
individuel

Tableau n" 1-2: Répartttlon de la Surface d'habitat
entre les différents types de logelDt'nt pour chaque commune.commune (en %).

86% 5%
51% 17l!1l

3%

individuel Habitat
individuel

7%
22%
30%

12%

30%
12%
23%

3i%

Habitat sur Habitat
cour 'grouDé

13% 67%

Habitat
précaire

3%
Adjamé
Abobo

Marcory 2% 18%

Port-Bouët 53% 8%

Plateau 0% 3%

Cocody
Koumassi 25% 40%

yopougon 6% M<!'o
Treich\'ille 2% 49~'o

IAttécoubé

Tableau n" 1-3: Répartition de la Surface d'babttat des commun('S
entre les différents types de logement (en ~o).

Habitat Habitat sur Habitat individuel Habitat Habitat
précaire cour groupé individuel collectif:i:,i<t~~~~I':.:i:

5% 3%
4% 2%
2% 3%

21% 53%
~-'o 0%
12% 1~1o

1% 3%
Port-Bouet 42% 2% 9% 5% 5%;:?:;;;~~;.,;.;;;.<

Yopougon 12% 25% 38% 11% 10%>H\2~~;»:



Tableau nO 2-1 :Le parc de logement total en fonction du type de logement.

Habitat
précaire

Abobo 2162
Adjamé 1837
Attécoubé 4751

Cocody .5 461
Koumassi 16 340
Marcory 1 317
Plateau 0

Habitat sur Habitat
cour groupé

67485
25550
27634
3055

23333
16907

individuel Habitat Habitat,.:;;:.:rÔTAÜ':·; ,
individuel collectif ;'/:T';:"/"<:" , ..

1862 403 2821 :::::::'::»>74:133

Port-Bouët 25 161
Treichville 764
Yopougon 8 423

2378 5466 352 1959>::::',;'/.35'316
13998 1064 315 4 616>/:(;:281~7
25056 25559 724 2810 }):):6Z,Sn

Tableau nO 2-2 : Ri'partftfon des logements entre les dtfférents types de logements pour chaque commune

Habitat
précaire

Habitat sur Habitat individuel Habitat
cour groupé individuel

Habitat
collectif

.. :;; :- .; : ;.: ;. :;. . . .'. ~::::::

i'::W;:~9T~:';:':"
';",::: ..::,;..

Abobo
Adjamé
Attécoubé
Cocody
Koumassi
Marcory
Plateau
Port-Bouët
Treichville
Yopougon
j\BIDJAN,

5~·'o 67% lœ'é 0% 18% '::;';1000/.0\'.>

20% 11% 20% 14% 34% '::":';'1-00%;';"/
34%) 48% 14% 0% 4%";i,'i#"O~:' ", .
4% 56% 19% 8% 13%:<>100%</:::

71% 7% 15% 1% 6%:.';';'AOO%/::>
4% 67% 51% 2% 22%/'J@~/,(

13% 40% 41 %, 1% 4%>;<l:O(j~:,;.

Tableau ri' 2-3 : Répartition des diffi'l"f'nts types de logements entre les communes.

Abobo
Adiarné
Attécoubé

Habitat
précaire

3%
3%
""0/, dl

Habitat sur Habitat
cour groupé

33%
12%
13%

individuel Habitat
individuel

3%

1%

Habitat
collectif

Cocody
Koumassi
Marcory
Plat~u

Port-Bouët
Treichville
Yopougon
ABIDJAN,::,:,,'::

8%
25%
2%
0%

3&%
1%

13%

1%
ll%
8%
0%
1%

12%

10%
12%
10%
0%
10%
2%
46%

46% 24%':1%.":'." ,



Tableau If 3-1: Répartition du parc de logement en fonction des différents standlngs.

STANDING

Précaire sur cour
Abobo 2162 67485

Economique
4369

Moyen Bon <:,rOlAL'
650 67/74133:<

~djrumé 1837 25550
Attécoubé 4751 27634

6955

1416 69 85 1:;:;;~55:::

Port-Bouët 25161 2378 7079

Yopougon 8423 25056 28240

~rcich\iUe 764 13998 2861

503

7495
5998

8470
Koumassi 16340 23333
Cocody 5461 3055

Marcory 1317 16907
Plateau 0 200

Tableau ~ 3-2 : Répartltfon des logements elltre les différents standings pour chaque commune. (en %)

STANDING

Précaire Sur cour Economique

Abobo 3~'~ 90% 6%,
Adjamè 5% 67~/o 18%
Attécoubé 14% 81%, 4%
Cocody 20% 11% 31%

Koumassi 34% 48% 16%
Marcory ..t0 ! 56% 20%,0

Plateau 0°" ,0,1' 1-1%,0 ",',0

Port-Bou:::t ::1% :% 20%

Treichville 4% 67% 14%1

Yopougon 13% 40% 45%

ABIDJA..1\i .18%.·.·· '.' ·.·55~",· :: ::.~ <. '20% .....
'" .... : :' :: . ~, ' :

Moyen Bon
1% 0%
9% 1%
0% 0%
16% 21%

2% 0%
11% 9%
28% 53%

1% 1%
14% 1%

1% 1%

5~::' :.:;:;::;: .f'#';;.:... '.:.:::.: .

·.::'.lQfi%;::·'····

:::·:;:'.::100%;:::::::.

Tableau nO 3-J: Répartltfon des dIffÉ'rents standings de logements ('utre les communes. «('n %)

STANDING

Précaire Sur cour Economique Moyen Bon
Abobo 3% 33% 6% 4% 1%
Adjame 3°'0 12% vo,. 19% 3%•. 0

Att~coubè -;0'0 13% 2% 0% 1%
Cocody 8% 1% 12% 25% 4-0 /1 ·0

Koumassi 25% 11% 10% 0% 0%
Marcory 2% sa"o ~'ô 19% 23%
Plateau 0% 00 ' 1~'é 6% 1ï%,0

Port-Bouët 38% 1% 10% 2% 3%
Treichville 1% Î'?/o 4% lô% 2%
Yopougon 13% 12~'O 38% 3% 3%

.... .A:l3IDJ.AN· 1~: ,100%::: .'.:',::::.1~:.. :l~\ ;',·;::·.lQQ~;;:;', .

,.,:::/10/.'

/:><17%/::';'



Tabl~:1U nO 4 :Les loyers men~uds par type dt' logt'lUenl8 et I)ar commune (en F CFA)

Habitat 1 Habilat • TOTAL,'
précaire sur cour Economique Bon'<:' ••.

Abobo 1 4200 1 12200 1 26200 1 63400 1 120000 1 9600 1 16000 1 65000 l'U2U>
Adjamé 1 6600 1118001 42700 1 ND 11200001 10700 117200170000 1'1'J03:

Altécoubé 1 9300 1 11500 1 41 250 1 ND 1 120000 1 9600 1 30000 1 70000 1 'UU3:
Cocody 1 5100 1 10900 1 27000 1 87600 1 250000 1 18500 1 30800 1 250000 1 ::70:540<

Koumassi 1 4500 1 13 300 l ,10 300 1 90000 1 150000 1 13200 1 22600 1 120000 1 :14 '626,
Marcory 1 8200 1 12700 1 41 200 1 92 200 1 200000 1 16700 1 19400 1 180000 1 'Ji 783)
Plateau 1 ND 1 ND 1 ND 1 ND 1 ND 1 ND 1 ND 1 200 000 1" 132(3)."

Por1-Bouët 1 5 500 1 II 800 1 31 000 1 ND 1 150 000 1 14400 1 ND 1 120 000 I:U 311.··.
TreichviJlc 1 4 800 1 13 100 1 28 500 1 70 000 1 120 000 115700 1 23 000 1 140 000 r:2.1 1134- :
Yopougon 1 5400 1108001 32800 110300011200001 12800 117250155000 ht':09$

... ABIDJA'NLi 1:'550.0: '1')2301)' H :3440'· . F/~67o~~7FT~Z2,:~OT]Hri3~(HHi~OOO < IH191~1 il •'21 J.90 ••



Tableau rflS-l : Ré-partltlon par commune

des logements économiques produits à Abltij:m
par les sociétés ImDlobllièn~s publiques selon la qualUé
d'après les données disponibles en date de 1990.

Trés écono~ Moyen et bon
économique mique standing

Abobo 0.00% 3.90% 0.00%
Adiamé 0.00"1.. 6.90% 19.70%

Attécoubé ND ND ND
Cocody 0.00% 6.10% 61.60%

Koumassi 4.70% 11.00% 2.60%
Marcory 24.00% 4.10% 5.00%
Phileau 0.00% 0.10% 1.60%

Port-Bouët 0.00% 15.10% 0.00%
Trcichville 0.00% 4.70% 9.50%
Yopo\l~on 71.30% 48.10% 0.00%

.-:ABJD.JAN ·l00~OO% 100;O~As - :. :100:00~' '::

Tabll'.au nO 5-2: Répartition par commune

des logements économiques produlls à Abidjan
par les sociétés ImmoblUères publiques scion le tylle de construction
d'après les dOmltts disponibles en date de 1990.

Villas et

maisons en Duplex Appartements Studios
harlde

Ahobo 2.30% 0.00% 7.00% 0.00%
Adiamé 5.40% 18.20% 23.00% 6.50%

AttécOllbé ND ND ND ND
Cocodv 8.00% 33.80% 35.70% 54.60%

KOIU11assi 11.00% 11.40% 2.40% 2.40%
Marcory 6.30% 2.90% 2.2Q01o 0.00%
Plateau 0.00% 0.00% 1.80% 0.00%

Port-Bollél 10.40% 8.00% 11.70% 23.20%
Treichvilie 5.20% 1.40% 9.40% 0.00%
Yopougon 51.40% 24.30% 6.80% 13.30%
ABIDJAN :>. HtOO"OO%/ 100;OQ% :; lOO.po,,: :100~OO%:



Tableau rf' 6-1: Répartition dn ménages en fonction de leur revenu et de leur type d'habitat.

Habitat
Revenus mensuels Résidentiel Economique Evolutif SPOntané:.:.::t:(j:tAi:;::<

R < 40 000 94 3 528 38 n2 21 242 ::::::::6):6)6::::<
40 000< R < 80 000 244 15338 96 016 31 219 <.:::t4:1:81':<

80000< R < 160000 1371 27609 68193 13302 ::::U.Cl4.7S::::>
160000<R<250000 1315 15568 17789 1697 :::::::~6:J".:/

250 OOO<R < 500 000 5146 10430 6158 407 :;::<n:14t<:>
R> 500 000 10610 4217 1 140 0 :::(:tS:?61:<::

5>A~';,/I()IAijl;f.~/à t':ilS7$QMù;;:Zli,~iH··n&~$&IJ}1..~;&'Œi;;: .::::::.391:405::::: .

Tableau rf' 6-2: répartition des ménages entre les dlffért'nts type d'habitat •
pour chaque catégorie de revenus(en 0/0)

Habitat
Revenus mensuels Résidentiel

R< 40000 0%
40 000< R < 80 000 00,'0

80000< R < 160000 1%
160 000< R < 250 000 4%
250 OOO<R < 500 000 23%

R > 500 000 66%

Economique Evolutif Spontané ::::::toTAV\.

Il % 67% 22% :·:::::::l00o/c{::;::>

Tableau nO 6-3: répartttion des ménages entre les différentes catégories de revenus.
pour chaque type de Jogement.(en %)

Habitat
Revenus mensuels Résidentiel Economique

R<40000 1% 5%
40 000< R < 80 000 1% 20%

80000< R < 160 000 7010 36%
160 000< R < 250 000 7% 20%
250 OOO<R < 500 000 27010 14%

R> 500000 56% 5%

Evolutif Spontané:t.{j"tAI;.

SOlo 3% .}J%::

0% 0%. .:4%:<:.:<



Tableau nO 7: Revenus des ménages
des logements économiques, Abidjan 1983)
(Source Djamat- Dubois

Logement
Total Abidjan

économique
R < 35 000 1% 3%
35000<R< 100000 17% 42%
100000< R < 200 000 38% 32~'t,

200 000< R < 500 000 34% 18010
R >500 000. 9% 6%
TOTAL 100% 100%

Tableau n08-t : Taux d'effort des ménages
des logements économiques par type de logements, Abidjan 1985.

Types de logement

Résidentiel
Sociétés immobilières
Evolutif

Ancien
Récent

Spontané
Ensemble

Revenu
mensuel

moyen du
ména2'e
319400
91200

65400
58200
SO 800
71200

Loyer
mensuel

59750
Il 750

7500
7500
4250

Tableau nO 8-2: Taux d'effort selon le revenuAbl~ 1979.
Source: Ministère de l'Economie, des Finances et du Plan
, Direction de la statistique.

Revenu annuelCF CFA) Part du lover
R< 2.50 000 22.50%
250 000< R < 500 000 16.70"10
500 000< R <1 000 000 15.80%
1000000< R <2000000 13.20%
R>2 000 000 8.80%



Tableau nO 9-1: Dbtrlbutlon des chef" de mé-nage
par catégorie soclo-économ.lque ,
logements économiques, Abidjan 1990.

Catégories so\''Ïo-
%

économiques
Cadres et professiOJU1cls 18.1
travailleurs Qualifiés 44.7
publics 26.3
privés 18.4
ouvriers et manoeuvres 19.3

travailleur du secteur
informel 17.9

Total 100

Tableau If 9-2 : Distribution des chefs de ménage
selon le revenu mensuel (en milliers de F CFA)
et la catégorie soclo-économlque,logemenls économiques Ablcijan, 1990.

Cadres,
Travailleurs Tf'dvailleurs qualifiés ouvriers et

Travailleurs
profession. du secteur TOTAL

nels
qualifiés (public) (privé) mlUloeuvres

infonnel.
R<50 4% 4% 5% 18% 44% 13%
50<R<150 13% 60% 45% 74% 39% 49%
J5O< R< 300 38% 33% 43% 8% 12% 27%
R>300 45% 4% 8% 0% 5% 11%

100% 100% 100% 100% 100% 100%



Tableau~ 9-3: Distribution des ménages
selon le revenu mensuel (en mUilers de F CFA)
et la catégorie Joclo-économlque,logcmcnts économiques Abhqao, 1990.

Cadres,
Travailleurs Trdvailleurs qualifiés ouvriers et

Travailleurs
profession- du secteur TOTAL

nels
qualifiés (public) (privé) manoeuvres infonnel.

R<50 2% 4% 2% 15% 29010 9%
50< R < 150 11% 52% 43% 69% 490/0 46%
15O<R<300 31% 31% 42% 15% 19010 28%
R>300 56% 13% 13% 1% 4% 17%
TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100%



structure des coûts de prodyction
PIT.'. de vente du lÛ'jerI1ent= 6284905

en FCFA
POSTES 1lA1E1M11X 1 ...~ 1 fABRICAIION 1 en% 1 NISE EN f'LAŒ 1 ...:t 1 IDTAl DES (l[BOUR~(S 1 en%

TEAAA~OlElIJ •••••
, , .

fONDAIlUNS bélon semelle

ftgglos soubllSsemenl

rnortil1ls

.\olililcindillions

62767
13796
2 158

. 19 :\16

• 1 i.. L':<1/.·a.21:r.:::liliO,%li: }:.;~~lr: •••• 1.:0%
7~% 7741 94% 10 290 69% 80 793 179%
rI% 4~8 31% 18334 18%
3% 495 6% 3253 3%
rrl. 1• ··8236 ... 1. 8"1.: 1: .:14:828 :.::: 1.J4~ 1::: ..:1~2 3$0: ::. :1 15%

MACDNHŒIE

mONS

ogljlos

mortieffi IIggl05

bots lIllIV~1

",nlériel et llulollo'lll

101~1 in~çoiiilP.iie .

colltoges

lelllulloges

dlllloges

thftinnges

energie

. ··lolillbélOiI!I

106766
25345
10 000
20611
162772
6532
22741
99145
25606
1847

16687\

8B% 13 133 Il% 0% 119 899 55%
39% 4552 7% 35588 54% 65485 30%
82% 0% 2200 18% 12200 6%
100% 0% 0% 20 fil 1 9%
75% 1176851 8% r :317SS·: 117% 1 ::21~ 196:: :131%
43% 0% 7145 52% 13677 7%
80% 0% 5661 20% 28402 14%
84% 12263 10% 6145 5% 117553 60%
73% 3158 9% 6145 18% 34909 18%
100% 0% 0% 18H 1%
79% 111)~21: 1:8%: 1:: . 25{)96 < 1'13% 1::- :::196388 ..... :128%·

ANI1IDNS dlopes 25 606
endulls 43 506

perles.rogrénges.dillers 53 240
1 .:: 10101 bmtilllli;: .. k-t2? 352

~nloJre thP.l inliçOri

7:1% 3158 1 9% 6532 19% 35296 121 %
5:1% 7215 9% 30725 38% 81 446 48%
100% 0% 0% 53240 31%
7~ ~~%

0%:1%.
/:(. loil'(ioRlI~;~tl;vR[ ... : :: 1::'.':. :.:.·x. :::.:•.:.' :.:/<•••:.......; ..>:••• ·.·5ïC261.•.·'a4""':·.·5l1nr:.lf.mil{tl3t..~:r::lü~:I·?rf;il0314~.);{::if:·35%.

OWlPENIE

Q)INERTURI

FAUXPlAfOND COIIlr~

FAlJXPINOND a-ianla

44 355 60% 0% 29 234 40% 73 589 22%
141084 100% 0% 0% 141084 42%
78 652 100% 0% 0% 78 562 23%
31825 70% 0% 13411 30% 45236 13%

solllire thef menui~iel 1 0% 0% 709 100% 709 0%
.totAl iûliisllrAA~At~Nns L. ·':I? : .. :: :: :: :.: :p.: t:{. F29&·~16:1g1% 11:'8\0\ :t.:: 14::(i%§T::::::43$~J:WIJ3~1 (.:: tt~t1~~gn: LllX:

DlSElI8lÊ.IilÎiJs00E1NnUPw:t1NOs ":' ::\ . :ISIéon T,s%:1 :JiUH;:) [:.6%flFl1Ü23\H:7%1 '::::J~042a16:':: <1$2X
flWS DE STRUClURE 1 personnels permanents 0% Or. 96774 1100% 96774 112%

dl6rges socinles 0% 0% 260484 100% 260484 33%
frl\Ï9 finoncier.; 0% 0% 439 516 100% ~39 516 65%

. :WTAlAUTilES.oIAI!GfS...::0%: :: 796:774~:: 100x·896}74. ·-:84%
.. : :flE/IUIU: -:'0%:: :: 15a22IL100% ·:·C 163226:::-:lli%

'1 ~1i\tnwspf$tiilithiÎl{'::0%:; t)950<l~:?lOO%:::;':(000 i)OO:f.:#:· '4stÂ
ŒUlTIHAl.· .: .:: 1:816 071·141'%1· '51'715 -:: 1: :~% .. r Y1241i23: 1"56% 1.:· ·1·992:316::::::1100%



apérations immobilières à Abidjan de 1984 à 1992

irlVestiSS&OientsNom de rn~'èratl(A"' arlnée d81éalisaliufI

pré'lll\:'

année de réalIsati(ln

'!ffecfrie

rl",mbre ,je

le"]91 0>':1,1, pr é\lJS

nombre (\e

loq",ment elt~'ctifs IHe
SICŒIAGHIEN 1984 1984 541 541 3~,OOOOOOOOI

5ELMER .AGOUTIS 1984 1984 2:)0 230 _ 200000000'31

EECIRMer~3 1984 1934 137 137 1750000000
1 ----~- ------ ,
EECI thanQorrNord 1984 1984 154 154 1463000000- .. ~

EECI BariO) 1984 1934 80 80 993000000

MECACI2P1cdeauy. 1984 1984 50 50 8000000001

lSGEF:MHa 3 1984 1934 ~"g 39 409000000

ltotal des logements réi1üsés .. . -. >: ..... .. .. :: U19SA:· .__ __.. ·:.' '':1<231' "'.:::10~2()O()OOOQ
sel RéSidence chateau d'l'du 19[.5 1985 20 20 248 000 000
GFCIOlévelt'll -- c-'--' 1985 1985'---- lIE 113 -- 15560000001
1 --1-' 1-------1------1---------,
CAPRAl 1985 1985 50 50 166 [.00 000

~làI4e5Iogenie~15 léaü!'ks,( ;'.. : .. :...: <: ,: ,: ... ,: >: : :::> Ùl85,:<: ,. .., 0:. :::' .:<), iali >: .}:: 'nl7~ 6POOOq
i~'ODECI La SOUle>? 198& 1936 100 88 90750000

--------1------1------ f---------I----~I__-------I

SODEPALME 1986 1900 IV 10 40000 (100

SIELE CI itlo11ealJl: 1986 1986 1:: 12 120000000
--------I-------I-------t------- ------f--------I

GFCI [lIé verte 2 1987 1986 m 223 1287000000

GfM SCI Espéranto) 1 1987 1%6 (,8 68 156300000

101?I~es,lo9emen!sfé~~,:J~>L 1:U::U~I}I861[: .1::.. .• >: L,:· -.[ jo.~F.. >}') 1~9~O~OPOO
SGBCI Tcouhba~l 1 1986 1 t 987 1 861 861 665500000

(lM SCI AHolJan 1981 1987 305 300 2600000000

~:OLl lA ~;Cl Los Pérl% 1 t 987 1931 3::0 320 3450000000

il f.nglé 1987 t 987 1001 1001 10372 000 000
1---

l)flnoJAZUP.l 1987 1987 1:>4 184 2100000000
._f------- --

1'~qréSGBCI 1987 139

Qlal des,loge~enls réàlisé~: ••.: : >:: LSlUl:-i.l::: .•• '. L· ,<riio3ÔF :><i9687 soooon



Nom de r"pèr.3!1tAI drlrl~8 de r~allsatit:f'

prfl' It'

année de réaJl~.ation

effedwe

nombre de II1Ülnbl8 (Je Ilrl'r'e~.tiSé,emelils

Il)gernents plévUs Io)~ment effectifs lic

2580000000

2780000000

f.E

LoO
,,-
,.(

2091 209
~ 1

1'):,8

1%3

::OPI~1 R~s 8.3111 (1
------
~HMEKE:elleylje

Tinzou 1

1988

1988

1900

Habitat p"ur I(,us 1938

tot~ld~5Io9E!mf:nt:. iéa~;ks • .. .: )': :, T1'988/:> ,: <)<:. '.' :, <' > <186 . • <5~50 poo 000
I--G_EM_S_C_I_E-,5p_~'r_~_,(:"_'2__ 1988 1939 ~n 97 800 000 0001

SICLLog~f<l'nts~.sOtfÀflé' 1%:" 1989 4b4 60 372000000Q

Stdl Ar~Jl;) 1 1989
1 1 1
sel At/t,l'ln 1989 1O~I

SICml ,lilIdln; ,j81.3 RM8rél 198!J 1989 526 526 5420000000

SELMERMafT'le.l\.I~'M3 19:39 1989 650 198 13300000000
totiJldes:'?gements réaüsÔf7"~: :.:' .• :: :. {9~H' ,::: .. 1>+ ,':. >: : :::>:.: jsa »<: •• ~S~4{)()~O~O
GHi sel e5f'~r&ICP.:3 198') 1990 97 97 875000000
t---------'-------t---------- -------1-------1---------1
IMINVEsr li;}wp Roug13 198<) 1SJO 270 116 2500000000
I--------~---+-------__I ---,---+-----.-------1---------1
SICOlll Acadëilliif Ije la mer 1989 199{) 6261 188 32000000000

CüNSTRUCTOP. '3Clle Marl1Juli?f 1 1939 1 1990 L __~ 3961 4000000000
CONSTRUCTOR SCll~ F.Jpêfier 1990 1990 (- .. - 111 111 600 000 000

sel K(I\Jrnas'Hagtlf\~ 1990 1 1900 147 147 850 000 O())

HFCI.JB t~i)l..lcey 1qgQ 1990 ~O 80 573 000 000

CDNTROlllHeS P':lles2 1990 1900 316 316 3000 000 000

851990

GEMSCI Bracodi 1 1990 1990 112 1061 730000000

STAR.ANGRE2 1 _ 1900 134

Re; Clément GORE 1990 6

55 Officiers 1990 1451

~O.P.14ECACI

SCllal~J(llJsttl

lotal de!>:hxjemenls réns
1990

,..: :l'· >' .: {990:: '
69

h:\ù ~961 ·;:'{A5'128 ODOOoO



.3lulf:e de I~allsatiofl Ir")llIbre deNorn de l'opèrahür, aUlée il," r'~ahsdli\lr,

prè'I\JE' 'l11~ctrie t,)gements pl h1JS

nÛlllt,re d8

lo,~ement E'ffeetlts

IrIYe~ltI5',en'lents

~c

733500000

110100000046134

---~]
130

- ---

1011
----I-~

- 20SC-

290
1 ---1----

L7-
71991

19'll

19'jJ

l 'l90

1gsg

1991

1991
1-------------1----

1991

- 1 '_--I__~1

BÀ8ER ESOTRA

Habitat pour tous

SOGIEXCI CHU

(Dml lA Aurore

Les C;]I~lers

laj~s tolar~:nes

Cümmandr,al SAtJON

mel Oté Verte 3 1 1939 1 1 3051 1 2145000000

GEM sel Le Frorna'le! 19:;'9 180 1500000000

~jONACO Lo'l Personnel 1((;9 f;() 400 000 000

GA,MMA SCI />Jpha 1990 _ 1'.18 990000000

:~.(j[JECI SCI Le dlôteau d'eau 1990 140 465000000

BATI~llastard'An'lré 19?O 2'?2 172000<3000

SIRIMSPtres2000 1 1990 1 1 941 1 650000000

lol1Jlde~dog~entn~~œfis6.s:J::<: .-,' '·1:/ :,p:::: 1.96sF<: 1> "·:\1&11$000000



NOM
Bati trav~lL'{

CCGA
E.G.l.M.

EFFA
Ent. Lemaire et CIE

FEDCO
lCIP

IVOIRE construction
SABAIC

SAAGECOM
SATOM IVOIRE

SETAO
SlBAGEC

sm
TOTAL

..•• •MoyENNE': .: •..

Liste des entreprises de gros oeuvres
2320 maçonnerie et gros oeuvres

en milliers de F CFA

Evolution des investissements nets cumulés de 1980 à 1991

1 980 1 1 981 1 1 982 1 1 983 1 1 984 1 1 985 1 1 986 1 1 987 1 1 988 1 1 989 1 1 990 1 1991

112 1 170 124111 16011 790 l " l " 11091019242185421870218702

7042911923043186702417893611 712551l 1624417156247211986034195039719398661842650 1760628

150611 1 158339 1 135252 1 93843 \ 51211 1 34 930 1 32 986 1 25 950 1 20652 1 10973 1 • 1 •

• 1 403656 1 53644 1 337598 1 82875 1 54 866 1 11 872 1 134 810 1 79570 1 49 102 1 43 564 1 43564

111327\ 115102196370 174791160366 1 46288 157616 199553 185443 147180 1310992 1
"

49014 1 16165 1 87130 1 50662 1 49806 1 86948 1 98235 1 96721 1 95035 1400041 1 399441 1 436210
" 1 9030 1 49760 1 43138 1 34885 1 30139 1 40831 1 37724 1 73828 1 61060 1 • 1 •

15 no 1 22853 1 27854 1 27347 1 27018 1 18318 1 8747 1 8280 1 7757 1 S 279 1 643.5 1 "

526540 1 39,\ 047 1 372 500 1 408407 1 365817 1 268506 1 214744 1 197715 1 250 731 1 553190 1 • 1 "

4150311371551125428612030911168502115832211548351 147786 13284231372053 12565791257983

449696 1 311055 1 296491 1 273272 1 450216 1 361 U89 1 318733 1 288859 1 278825 1 269103 1 259435 1 249301
" 1 851 243 1 347736 1 542209 1 456 273 1 394 747 1 392 255 1 438395 1 381 340 1 348251 1 314 III 1 230 342

98350 1 91060 1 72 137 1 67031 1 51 550 1 56 117 1 103502 1 100250 1 76143 1 73561 1 130239 1 71 794

15644 1 9531 1 H 164 1 11 378 1 10885 1 13603 1 18917 1 32015 1 24 169 1 15615 1 17638 1 "

2536 3361 ~ 6768451267675912923 7341252274412148790120157451360500212661 55513 153821\258978612058524

230S7()12~i63f\191 '1971:208838+ 180:1961·i~ 48~:li43-98tk257--'-~OO 1· 19O:1Ü>1 :22; 27iJ1J~4J51·1!57 316:



Liste des entreprises de gros oeuvres
2320 maçonnerie et gros oeuvres

en milliers de F CFA

Evolution de l'imtcstiss('ment brut de l'ex(,l·ck(' de 1980 à 1991

NOM 1980 1981 19112 198J 1984 1985 1Q1I6 1987 1 <l88 lm 1 Q90 ) 991

B.tilnMnD: 0 (1 0 0 0 (1 0 700 0 0 160 0

CCOA 179016 514286 210 731 75536 6ü 360 12646 8302 1783345 80725 385874 115106 4557

E.O.l.M. 81833 6995'7 45247 18037 2900 11 250 20590 ID 019 9246 0 w "
EFFA " 476874 53644 0 12477 99717 64 290 13 739 11253 3337 0 0

Ent. lA1ll'lire el CIE 27829 36969 19428 14726 11746 5376 24 279 63337 20047 0 5841 If

fEDCO 8128 1409 84 23<) 57 0 42795 12890 240 0 305470 26 302 62918
ICTP If (1 46086 113 0 870 1677 4735 48679 0 " "

IVO\RF. comttuelion 10746 17220 17628 14 173 12632 7012 0 5970 4312 1494 4050 0

SABAIC 166438 37098 107982 160735 71 182 8 102 4 190 18 170 90318 yB 530 " "
SAAClFCOM 246679 83268 14927 18 '182 10593 '23 925 28 045 19125 217513 84 442 6258 32278

SATOM IVOIP.l': 219524 42129 75149 87629 32301 795 0 288859 278825 269108 259435 249301
SETAO " 322089 79863 373455 53494 43617 64 760 160643 43561 79165 45234 22579

smAOEC 50285 23 251 12588 179020 18300 61056 17 25336 10619 19048 750% 24036
STB 2605 3044 10 355 lOI 0 4561 7851 21910 668 0 8617 "

TOTAL 993083 1627.594 777862 942064 285985 321722 236891 2416128 81576(, 1491468 546099 395669
MOYENNE:: : ' .': >.: :::. ::-: :90280 .. 11625'1: :5' 562: :: 67290: ,2Q 428 :22980 ' :16921 :171,581 'S8269 ' .106~J" ::49645: ' :'43963



Liste des entreprises de gros oeUl'res
2320 maçonnerie et gros oeuvres

en milliers de F CFA

Evolution des effectifs salariés de 1980 ~11991

NOM

D.1i """'."x
CCGA

E.G.I.M.

EFFA

f'.llt. umu-e el CIE

r;rnco
Ien

IVOIRE .oostruc«i"n

SABAlC

1 Q80

30

1 167
2S

268
181

20
1 51.'i

1981

32
707
24

245
322
18-1
7
21

1074

1mil 98J 1 1 9lI-1 1 1 98' 1 1 986 1 1 987 1 1~ 1
36 1 31 1 19 1 20 1 2..' 1 16 1 19

571 1 228 1 75 1 76 1 228 1 1447 1 837
42 1 42 1 7 1 6 1 15 1 20 1 20
286 1 31 1 28 1 20 1 22 1 23 1 30
]39 1 116 1 119 1 13 1 13 1 18 1 20
131 1 ]8 1 13 1 14 1 Ili 1 15 1 15
12 1 16 1 8 1 7 1 10 1 10 1 15
25 1 27 1 22 1 19 1 13 1 3 1 3
888 1 691 1 541 1 316 1 228 1 261 1 269

1989

]6
63
20
o
12
15
17
5

236

1990

17
18

"
o
5
9
."
5

"

1 991

17
8

"
o
"
9

"
3

"
SAAOECOM

SATOM IVOIRE

SETAO

smAOEC

STO

119
431

33
.56

102
337
533
25
55

36 1 38 1 36 1 38 t 40 1 39 1 41
415 1 337 1 231 1 80 1 22 1 3 1 4
481 1 620 1 280 1 212 , 227 1 125 1 108
27 1 25 1 Il 1 Il 1 17 1 17 1 14
54 1 43 1 72 1 52 1 23 1 37 1 73

39 1 43
515

101 1 174
23 1 23
36 1 33

48
7
35
50

"
TOTAL

~: ,.:..~ l)40YENNE : .~. "
3 8-'18

.:.: 'j ,(:.: J$O. :'.
3668
.262:~

3 H3 1 2263 1 1462 1 884 1 897 1 2034 1 1468
:::11$'.F':fl!iiT' li 8TIj~4TFTT~Y::JT:6{: F )~4~H j ::jjMt,

588 1 332 1 177
• 4Z::HH HJô:Hk ~.l()n: ~



Liltife des elltreprLfies de gros oelll'res

232(} maçollnerie et gros oeuvres

en milliers deF' Cl':4

E'volution du .·i-snlt<lt d'exploitation de 1980 à 1991

NOM 1 Ql:IlI 1 IIlll 1 Qgl 1 Qg] 19S'1 1 QR~ 19~ 1 QR7 lm 19l1Q 1 Q9(J 1 9'11

B:th frllV;'W: >.'l25 1 [,14 -Slq -99 12:l5 -167 9210 -3010 631 -1 225 1 388 515
(T(.lA -5811 098 -3/106\ -.w~ 221 -25878 -351) 691 -319 ~)91 -57378-4 -316 25fi -20~ 5X6 -'}77 889 -1 1,13597 -3:"0630

E.üIM. 13324 1'''192 "2 17'2 -1 '}~311 -'\7 021 -H ,165 -2555X -99 (.91 -44659 -2575 w "
EHA " -8 ~S7 -27:l 780 -5.38..J1'i lll(j 117 -1 [2673 -5:" 100 -S2 Ml -131 633 -278389 -74515 -327<17

EIII. l.cmMn: cl OF -13 .388 -.\907 9 -2 18.5 :') 029 ·<.1,1 861 -203519 -'i6575 41513 -.ns 299 -11l5789 -629'i5 w

F1~()CO 138 'i63 22<, RI2 ]y1216 -131 659 -16.1'\.\ -25 ",16 -111 57'} -110 185 -III 214 -20301 63652 -839
(('TP " -1 519 4 {,("I 4 7·1.1 -JO 557 -:l :()4 n 774 :: 951 .5 '\.\7 4 19:1 w "

lVOIRI, ""n<tructioll 2 !JOli 5 yn 6.11'./ " 2(,1) 5 lJl)7 -68559 -:"2017 -21 3·1ll -12209 -II S<,lI .'lI JM -2·\ 150

SAIlAle 1\7 731 49687 -58 r.8:l 15424 51 114:" 13213 4 052 -58004 -49321 ~1 391 " "
$I\AOECOM II" :"52 60 19f, 123671 23 9.'\4 -,13250 - 17 (i@ 90(y\ ·7201 92463 -\7 )80 -'23 5-\1 -.B 826

<;.'\ rOM IVOIRE -'2.1,1 263 >D5 ~311 -88 556 -'~'1 ~17 1. -6\l1 8.1.~ ·3{,7 ·171 ·209·155 -162219 -34608 -70 ·103 -5706 -27495

SFTAO " 8:-147(, 172 IO:l 57 .~7·1 --'18 1·\." -110 "'11 -27802." -2,1502:-1 ,\03 1(,) -2J~ 303 -(,16 021 ~H') 057

S({I:HWC 21 121 (i 2,\9 4 fiS3 11 MO -26 ,\06 S8272 -51 159 J 295 -51 (11,\ -Yi 668 -7302 -12024

STB -120 1 O(i5 -.<,13 - J(j.1 419 (11) 674 ~1 338 -16352 :l 2:l3 -12 148 w

l'JT!\L -4 1'.1 OO:l -51 21)lJ -283999 -832 R92 -1 13025:" -1 181 701 ·1 376478 -1062133 .5)(,091 -1721951 -1379181 -930243
MOYENNE ·3ll 092 J 662 20286 ·59492 -tl4304 ·84..J07 -98320 -75867 ·38292 ·122 997 ·170 8~3 -]03360



Entreprises de sccond- oeuvrl'S

E"rolution d<'s inv<'stiRRcmcnts nets cumulés de t 980 kt 1991

NOM 1 980 1 9:11 1932 1983 1 98-\ 1985 1986 1987 1983 1989 1990 1991
llt1illbre d'entrepri!'es 5 2 3 .5 -1 ) 3 2 4 1 1 1--

l\'Jovtinll(! . 97..tO 7622 '''J 589 4 812 J8(.4 .4802. 2672 16964 60607 <i':} 621 ~828J8444
T0tal lermelllfe-!'el1llrcric- fen\ lllllcrie ,\5201 12 :VlI; 28321 31 (,00 2(, 108 11902 • 0 ND 1(,709 156-15 20 142 )<, 873

llomhre ù'elllrepri~es 2 1 2 2 "2 1 0 ND 1 1 1 1
1\1()y~ Il 11<:> Z2 (,(12 12 JO() 14161 . 15 SOO tJ O~4 . 11902. 0 ND. 16709 15645 10142 1~ 873

l"'ln) Ih'~e t:<UTehlge-tcvèlcmclil 100503 129359 521:Y1 92 9')2 89760 Illl.190 1,13 04l 129234 117998 839')1) 186765 1157(,
Nl'rnhre d'clllreJili~e~ 10 12 9 10 9 15 13 10 9 ') Î 5

Mov~lJIi(' 10050 10 7 80 5 79J. 1) 29~ 9973 '7366 11 003 12923 lJ 111 98SB 26681 8315
l't,\<~ P"SC l'IUll1Jisalh~IH:allillllre-ltlOl1lbcri( '}') 139 118~5-\ 1:'.' 5 Il} 1%210 (,1 (,13 31 'no 29198 ()Î 555 120 8(,[ 121M;O .181 213 63105

N"llIhrc d'clltrcllri~c Il 12 1·1 l'i 9 7 6 () ï 10 7 .\

Movenlle' 9013 ') 9]3 10966 10414 68-tG 4561 .4866 . 11 259 172fi6 12346 54459 15776
l'l'lai imtJù\i1li(lIlS élcclli\jllcs 7S~J 8-17 1 (l10 .'7'7 130089H 1 3H ~"9 1 217263 1 033 .\ ~l) sr.:. (J.s·\ 936978 ')75 Tl'! 383443 R56 14'\ 677 062

Nombre t1'ellf rcpriFcs ."(, 38 36 39 39 '\~ y1 29 .'7 35 27 18- 1

!\:1QycllUe , 21 940 27 J78 3G 136 . 33701 31212 279Jl • 25384 .32310· 26372 2~241 JI 709 37615
l"'lal l'abrkatioo cl p"SC Ile sratr 31 551 38566 .11047 22 (,9S 14776 59?] H923 lo:n 11447 ND 6760 ND

Nom hre d'l'III reprises 3 ,1 5 .\ 3 3 :. 2 2 1 1 ND
l\'1ovellUl,' , 10517 ') 642 ' (.80l) ~67~ . 4925 1991 . 497... · '517" 5714 ND 6760 ND

Tolal peinlure-vilrelics 267 01 fi 210 7 77 135567 109 sn9 Il 528 7 .3~7 101 :Y!.1 51828 27 S''J5 22 1·19 9940 72362
Nom hre t1'clll rC]lnses 9 7 6 -1 5 3 .'\ 4 3 1 1 "-

I\loycnll{" 29 (,68 30 111 22 595 ' 27452 2 JO(\ 2446 202(.9 12951 9332 22149 9940 364JI
T,'I.1l répafil!iOIl entretien du h<lfllllC/lf 72 170 (().>\ 635 42 :-l91 III 354 123200 251 864 298.3.16 262558 2Yi 515 lfi.~ 794 183943 80 7()f)

Nombre ù'clllrcl'riscs ,} R 6 (, 8 10 D 10 12 ') 9 J
!\lQvclIlte 18043 13086 7149 ' 18559 15400 2518/)' 22949 • 162.56 1') 626 18199 20438 26902
TOTAL 1151 128 1 fi 71 'J II 1770243 1 37(, \108 1 56_~ '}9'1 l ,1(,,1 539 1464300 1,154 530 1 5';',1 123 \ 353083 1708529 10094(,7

MOYENNE 18 ln lo90c! 21 K\'\ 22081 19 7~1 IR 538 Il) 017 D088 20 t)l\X 20170 31 b311 29 (it)O



F,"'ollition <I ...s ...ff...ctifs salariés <1<> 1980 :. 1991

NOM l '/HO ) 981 1 <)f{! 198J 1 I)K" l '!8.~ 1 '11:6 l '>8i l IlHf~ 19\<') 19"0 1 991

Total pose C!lllver1nre .\: charpentes 126 31 ~s il5 1'1 y; 5'1 ~3 1;9 <~ 41 ,1\

lIombre d'entreprises ') 2 ,< '; ·1 .1 } ~ 1 1 1 1-
Movt.nne 25 16 9 17 5 12 2n 1.:1 17 J7 ~1 41_.

TIll al tcrmcture-~el1llrel;c. fcmln neric J"'7 3 S Il IR ND 0 ND 6 R II \0

nombre d'entreprises 2 1 .,
" :2 1 0 ND 1 1 1 \

Moyenne 64 .3 ' .:1 7 9 ND 0 ND _6 R 1 1 10
1'01 al\wse carrclll!!,e-revêlemcnl 2'\4 lOi) 150 2Y) 224 2(,"2 26-1 232 ln I~o 207 68

Nombre d'enl repri~ef; Hl 12 \1 10 9 1'> 1.1 10 ') 9 -: 5
•Movt.nne . ,

25. 34 17 2.:1 25 17 20 23 21 13 30 1.;1
l\l\,Ù p,l~C LaJlalisation-l;anifairc-plomhcril 268 321) 112 ,105 232 17n 127 w; 215 15"7 2''1 86- -,

Nombre d'entreprise Il 12 l-I 1') 'J ; 6 (, '7 10 '7 1
r- .

Moyt'inne 24 27 29 27 26 24 21 28 J] 16 J6 22
T01al ÎJlstnlhuj(lns électriques 156<; 1517 14.18 1 \07 8'\4 ~.~ 7.33 ~LW 870 :i2.'{ 681 .lXl

Nl)m \Ire d'cnl reJlri~ef; .:16 38 3(, <9 .:19 37 3-1 29 Y' 3" " ... 13.. .:.'

Movt.nne 43. .:10 .:lO 28 22 . 20 22 29 24 24 25 27
TI>\lÙ rabriL'ali'ln cl Pl'SC (Ic siurr 13'i 1()9 7~ 40 2t; 23 37 10 '27 J:I 6 ND

Nl~1!Ihre d'clIl reprises .~ ·1 5 4 3 ,1 3 2 2 1 1 ND
Movenne . ·15 42 16 10 9 R ·12· . 5 14 13 6 NO

Tlllai pcilltHre-"'ilrcrics 736 673 375 '253 44 37 91 79 1'1 (, 2X 21
Nomhre ll'clllrcpri~ef; 9 7 6 4 'i 3 5 4 3 1 1 ....-

I\lovemie 82 96 63 63 9 12 19 .• 20. 5 6 2R 12
Toflù rèparalj"n enlrcüell tic hnlimclIl 1.'\0 1SI) 158 265 ~81 .127 3Ü'1 301 271 ~47 165 216

Nl)mhre (l'entreprises ,1 8 6 (, 8 10 D 10 12 9 9 .<
Movenne. . 3B 24 26 44 . J5 33 23 •. >30 23 ' 27 18 72

TUTAL 3.161 :< _~O8 :2 (,..17 :2 ,108 \ (,98 1'i79 1 r, 18 1655 \ 1)1)01 l ,1 1(, 1 .390 9'26

MOYENNE ·12 39 33 28 21 20 21 26 ')') 21 1() 27......



E"'olution de l'investissement brut de ('l'U1."('ÏC'll dl' 1980 il 1991

NOM 1 QllO Inl 1 9111 198'3 1 QIl·1 J 98~ 1'iH6 1987 19l1S 1 9tlQ 1990 1 \/QI

Total pose C~)lIvct1\lIe& dHllllClllcs 7972 74.'5 8804 7 ~2:2 7·11 ll:27 22)9 liS 67676 17007 34 ~16 2." S9'J

llolllllre d'clIl r('prisc~ 5 2 3 5 ·1 3 -' :2 4 1 1 1

l'vloV('nue l ~94· 3718 . 293~ 1 464 18~ 276 7~J ~8 . 169]9 17 007 34316 25899
1\11 al Icnnclll1'c·sCIllII cric- i"cITl'lIf1crie ~o 311 D I)'i(, 1'\ 703 \0 31~ 1132 ND 0 ND III :220 J 27() 11·195 1(,\

11l'llIbre (\'cfltrcpnses 2 1 2
.., .,

1 0 ND 1 1 1 1- .:.-
\\'1 ove n1Jt' 15156 lJGM . '7 aS2' 515') 741 ND 0 NO 18220 327 (, Il 495 ]64

l'Na! p,'~e l":1lTclu\!.e-revêlclllcflt 67056 73 " Il 21417 .12 O."~ Y, 005 18908 7ll 771 (,8 221 30 :''\(,5 J7 701 73413 1) IRo

Nombrc Il'clIlreprise<: 10 12 9 10 <} 15 L" \0 9 9 . ..
!\1oven\lt' 67QG 6134 2380 j 205 2889 1 261 6059 6822 J 374 1967 ]0488 1 356

'\lIaI l'o,C l"amùi~ali'-'II-saJli"urc·plol1lbcri 34 (,02 7,1 5Jli 7ll OlS 47·W) 22999 6732 17 950 56 (,,12 795111 5ll60l 2ll 9 Il 2211)(,

N,1l1lhre d'cnlrcpnsc II 12 14 J'j 9
.,

6 (j 7 10 7 ·1,
Movt~nlJ(' 3146 GUO 5573 J 163 2555 962 2992. 9440 1] 369 5860 4130 '5577

T~'tal ulSIOlUati,'ns élcc'tliqlll's 3-1.1 34~ )0567'2 '!.76 121) 3JI205 '!.n 5~2 127269 15214'J 282 soo 188 Cl '\4 16~ 91!Cl 192 236 769"')
Nomhre d'clltrel'n~e~ 3(; 38 36 39 39 '\'" }'I 29 37 35 37 18, ..

MO\,('lllle 9551 13307 76'70 8492 7 SOI, .3440 ·448.. .9 7 52 5099 '4828 712Q ·H76
T,'la\ fllbri.';lIi<'l1 ct r"~c de Siurl" 27112 22 970 10220 4821 (,261) 20S 1(,794 1')2 l27:!5 2920 8476 ND

Nomhre d'clltrcprises .1 ,( 5 " 3 3 3- .... 2 1 1 ND
Movenlle 9137 5743 20·U 1205 2089· 68 5598, 5i 6363 2920 8.:17(; ND

T,)!Iù pcinlurc,"';IICrics 1.'::; 2'IX 717."5 6'j ..IH7 23981 879 .1000 85253 230}'J .3 381 I()() 8209 M 353
Nomhrc d'clIlrcl'ri~es 9 7 6 4 'i 3 5 ,1 3 1 1 Z

Movenlic 150;);) 10 25] 10915 '5995 176 ] 000 ]7 051 5 7 60 ~ 128 160 • ' 8209 ·32 179
T(\(:~ léllUrali'\1l ellirelien du halill1clll 15313 56274 IIl959 64781 ·18605 201 020 ::n667,1 71 <)5-1 ICl 430 5." (1'1(, 9'i 42,1 ~3 'i92

Nomhre ll'elllrepl;ses 1 8 6 (, 8 10 13 IQ 12 9 9 -'
MQvenlle 11328 7034 . 1 827 ' 10797 . 6076 20102· 6.:1 360 1195 3869 6183 1() 603 7864
TOTAL fi" 1SO? 8251189 ,1867·17 521930 3"\1 50\1 _~57 %1 1 190150 5021173 ·14703ll ]2.1 297 4'\21S11 no 058

MOYENNF XIl,IX 9 R32 () GO':) 6140 5057 4531 15,156 7 ~R2 5%1 4840 X379 ri 472




